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"D’abord l’Autorité de régulation de l’audiovisuel n’est pas chargée de
surveiller ou de censurer les médias audiovisuels. Elle a pour mission

de faire appliquer la loi et la réglementation dans la mise en forme
des programmes des nouvelles chaînes. Depuis sa création, l’Autorité
de régulation de l’audiovisuel s’est constamment souciée du respect
de cette législation. ll y a eu des orientations, des rappels du respect

de la loi, jamais de prise de mesures de censure."

Miloud Chorfi

Arrivée de familles émigrées au port de Skikda

Le prix de la sardine connaît actuellement une baisse
sensible due essentiellement à l'avènement du mois
de Ramadhan et à l'abondance de la production
cette saison, a déclaré jeudi à Tipasa le ministre de la
Pêche et des Ressources halieutiques, Sid- Ahmed
Ferroukhi. "Nous avons enregistré une chute des
prix de la sardine bien avant le mois de Ramadhan et
ce en raison de l’abondance de la production, mais
aussi au peu d’entrain des citoyens à consommer la
sardine durant le mois sacré", a souligné le ministre
en marge de sa visite de travail dans la wilaya.
Contrairement à Tipasa où les prix fluctuent entre
100 et 150 DA le kilo, a-t-il relevé, le cours de la sar-
dine a enregistré, hier mercredi, son plus bas niveau
au port de Beni Saf , à l’ouest d’Alger, avec 70 DA/kg.
Ferroukhi a exprimé son "souhait" de voir les prix se
stabiliser à ce niveau jusqu’à fin octobre, voire début
novembre prochain, date de la clôture de la cam-

pagne nationale de pêche à la sardine. S’agissant de
la campagne de pêche au thon rouge, le ministre
s’est dit "satisfait des bonnes conditions de déroule-
ment de cette campagne", clôturée le 24 juin dernier.
Par ailleurs, Sid-Ahmed Ferroukhi a fait part d’une
action, en cours au niveau des services de son min-
istère, en vue de "réunir toutes les filières de la
pêche maritime, dans un système cohérent et
fédérateur", pour la relance du secteur, avec pour
préalable l’"implication de tous les acteurs con-
cernés, dont les professionnels de la pêche", a-t-il
soutenu. Il s’agit, a-t-il dit, de "développer et accom-
pagner les industriels et les opérateurs privés", dont
particulièrement "ceux impliqués dans la production
de composants des équipements des filières de la
pêche, à l’instar de l’unité de Cherchell de produc-
tion de câbles de pêche en cuivre"

Le port de Skikda a accueilli, jeudi, un premier
groupe de familles expatriées, arrivées à bord du
ferry El Djazaïr II en provenance du port de Gênes
(Italie), visiblement heureuses de passer le reste
du Ramadhan et de fêter l’Aïd el-fitr dans leur
pays.
Sonia (30 ans) qui retrouve le sol algérien après
deux années consécutives d’absence, arrivée avec
sa petite famille (le mari et 5 enfants), affirme avoir
hâte de jeûner parmi les siens et de retrouver la
convivialité des meïdas du f’tour et des veillées
ramadhanesques. A l’étranger, "c’est cette
ambiance si particulière qui nous manque le plus",
confie-t-elle.
La majorité des voyageurs ayant effectué la traver-
sée à bord du ferry El-Djazaïr II ont exprimé leur
satisfaction devant la rapidité qui a présidé à l’ac-
complissement des formalités de police et de
douane, outre "la chaleur de l’accueil", comme l’af-
firme Fatima Belmokhtar qui s’est empressée de
prendre la route vers M’sila où elle entend passer
deux mois de vacances. "Le retour en ce moment
précis me permettra d’inculquer à mes deux
enfants ce qu’est le vrai jeûne et la prière dans les
mosquées", déclare de son côté Fateh Brania en

déboutonnant le haut de sa chemise, lui qui habite
dans le nord de la France.
De son côté, Yacine Bakhet se félicite de la réduc-
tion du prix du transport et affirme n’avoir payé
que 600 euros pour la traversée des 6 membres de
sa famille et de son véhicule, contre le double par
le passé.
Le commandant de bord en second, chargé de la
sécurité, Wahid Lekehal-Ayat, affirme, quant à lui,
que cette première traversée s’est déroulée "sans
encombre, dans des conditions très normales".
Les mesures de contrôle policier ont été effectuées
d’une manière très organisée avec la mobilisation
d’un nombre suffisant d’agents et l’annulation,
pour la seconde année, de la carte d’entrée, facili-
tant ainsi les procédures de transit.
De plus, la mise en service du "couloir vert" pour
les familles et les personnes malades a permis leur
passage en seulement quelques minutes.
Le ferry El-Djazaïr II a accosté à midi au quai 5 du
port de Skikda après 20 heures de traversée avec,
à son bord 1.036 voyageurs et 280 véhicules
embarqués à Gênes. Cette traversée est la pre-
mière d’une série de 7 programmées à Skikda
jusqu’à septembre.  

Une instance indépendante chargée d’organiser
l'investissement sur Fonds de la zakat sera
prochainement créée, a annoncé jeudi dernier à
Tissemsilt le conseiller du ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs chargé des études, Ahmed
Saidi.
"Cette instance est en phase de création. Les textes
réglementaires la régissant sont prêts, en atten-
dant leur publication pour l'officialiser", a-t-il
indiqué en marge d’une rencontre de sensibilisa-
tion et d’évaluation. Cette instance "permettra de
développer et d'améliorer la performance en
matière d’investissement surtout sur le plan de la
gestion", a ajouté le même responsable, estimant
que "les investissements sur Fonds de la zakat sont
encore gérés par des méthodes traditionnelles et
par des bénévoles, d'où le recours du ministère à
confier cette tâche à une instance autonome dis-

posant de cadres compétents et d'oulémas en vue
de consolider le précepte de la zakat sur le terrain
et d'impliquer tous les citoyens dans cette action
de solidarité".
M. Saidi a estimé que "toutes les campagnes
nationales de ce fonds, organisées chaque année,
sont en augmentation et en évolution constantes".
La rencontre de sensibilisation et d’évaluation de
la zakat a permis au conseiller du ministre des
Affaires religieuses et des Wakfs de donner le coup
d’envoi de la campagne de la zakat des cultures et
du bétail dans la wilaya de Tissemsilt. 
M. Saidi a appelé, à l'occasion, les imams, les
cadres du secteur et les donateurs à constituer des
comités au niveau des communes et daïras en vue
de cibler un plus grand nombre possible d'agricul-
teurs et d'éleveurs et les inviter à contribuer à cette
campagne.

Organiser l'investissement sur Fonds de la zakat

Chute spectaculaire des prix de la sardine
On ne pourra plus

exploser le papier 
à bulle !

C’est tout un pan de notre civilisation
qui s’écroule. La nouvelle version du
papier bulle ne ferait donc plus "pop"
lorsqu’on le claque entre deux
doigts ? si l’on en croit le Wall Street
Journal.
Le journal rapporte ainsi que la
société américaine Sealed Air, qui a
créé le fameux papier en 1960, a mis
au point une nouvelle génération...
dont les bulles n’éclatent pas. À l’o-
rigine de cette invention, la volonté
de faire des économies. Comme le
justifie l’entreprise, lorsqu’il est
envoyé en grande quantité, le papier
bulle traditionnel est très volu-
mineux, et augmente de ce fait les
coûts de transport et de stockage.
Puisqu’une innovation arrive
rarement sans avantage, le nouveau
papier bulle pourra être livré à plat.
Un gain de place, certes, mais peut-
être pas de temps. Car les clients
devront ensuite le gonfler à l’aider
d’une pompe spéciale. Et contraire-
ment à l’ancienne du version du papi-
er, les bulles communiquent entre
elles, et donc n’explosent pas
lorsqu’on appuie dessus.

Un SDF joue du piano
en pleine... rue

Rarement un SDF aura reçu autant
d'attention. En jouant du piano dans
les rues de Sarasota aux États-Unis, il
a tout simplement émerveillé les pas-
sants. Des instants immortalisés qui
ont fait le tour du Web, et qui pour-
raient même lui permettre de com-
mencer une nouvelle vie.
Située en Floride, la ville avait organ-
isé un projet d'art civique pour
encourager l'expression créative
dans l'espace public. Elle ne s'at-
tendait certainement pas à assister à
une telle démonstration de talent.
L'homme s'est en effet livré à une
reprise de Come Sail Away, un
morceau du groupe de rock améri-
cain Styx's sorti en 1977. "J'ai simple-
ment pensé que je pourrais mettre
mon chapeau sur le piano, gagner
quelques dollars et obtenir des con-
seils", a-t-il expliqué au média local
ABC.
Mais ses compétences incroyables en
ont décidé autrement. Vêtu d'un gilet
et d'un jean, l'homme chétif a reçu
d'innombrables compliments suite à
sa performance. "Cela m'a coupé le
souffle", a expliqué Aroar Natasha,
une femme qui a filmé le sans-abri en
train de jouer du piano. Après avoir
publié la vidéo sur Facebook, elle a
reçu 42.164 likes et 153.792 partages.
Ensuite, d'autres images ont été
postées sur Youtube, atteignant les
1,6 million de vues... Les internautes
sont définitivement sous le charme.



PAR INES AMROUDE 

" L a consolidation de l'Etat de
droit se poursuivra, au fil des
réformes qui seront d'ailleurs
confortées dans tous les

domaines, par la révision de la
Constitution, dont le projet est en phase de
finalisation ultime", a écrit le président
Bouteflika à l'occasion de cette double
commémoration. Sur un autre plan, le chef
de l'Etat a estimé qu'il "importe de dire que
l'Algérie n'est pas un champ de prédilec-
tion de la corruption. Certes, ce fléau s'est
malheureusement infiltré dans notre pays,
mais il est aussi combattu sévèrement avec
le glaive de la loi".
"Que ceux qui en douteraient, prennent
connaissance du rapport élaboré sur notre
pays dans ce domaine, par l'instance des
Nations unies chargée du suivi de la mise
en œuvre de la Convention internationale
pour la prévention et la lutte contre la cor-
ruption", a-t-il indiqué. L'Algérie "n'est
pas et ne sera pas un espace d'injustice ou
d'exclusion sociale, ces tares contre
lesquelles le pays mobilise tous ses
moyens. La politique publique de
développement s'étend à toutes les contrées
du pays, et les transferts sociaux à partir
du budget de l'Etat sont d'un niveau incom-
parable dans le monde entier", a-t-il égale-
ment souligné. "Ce sont là quelques réal-
ités parmi d'autres qui doivent être
soulignées et dites pour nourrir la fierté
légitime de notre peuple, et pour atténuer
le poids de l'attente chez ceux de nos com-
patriotes dont des besoins fondamentaux
n'ont pas encore été satisfaits", a relevé le
chef de l'Etat. Le président Bouteflika a
assuré, par ailleurs, que le développement
national "progressera encore, année après

année" et les programmes publics de
développement en cours "permettront de
répondre aux besoins de nos compatriotes
en logement, en santé, ou en formation". 
"La mobilisation des capacités
économiques publiques et privées, con-
juguées avec l'apport du partenariat
extérieur, apporteront aussi des réponses à
la demande d'emploi, dans tous les
secteurs, à travers tout le pays et notam-
ment au profit des jeunes", a-t-il conclu, à
ce propos. Bouteflika, a également exhorté
à une "rationalisation accrue" dans la ges-
tion des finances publiques, tout en affir-
mant que les fléaux de la fraude constitu-
aient le "pire ennemi" de l'investissement
économique honnête. "L'Algérie est
aujourd'hui confrontée à un effondrement
des cours des hydrocarbures. Cela affecte
les revenus extérieurs de l'Etat et nécessit-
era une rationalisation accrue dans la ges-
tion des finances publiques pour traverser
cette perturbation économiques mondiale",
a souligné Bouteflika. Le chef de l'Etat a
relevé, cependant, qu'outre les réserves de
change accumulées, l'Algérie dispose d'un
potentiel économique important à valoriser
davantage ainsi que d'une jeunesse capable
de relever les défis des technologies et de la
compétitivité. "Nous libérerons encore
plus ces atouts des pesanteurs bureaucra-
tiques et nous les mettrons également à
l'abri des fléaux parasitaires de la fraude,
laquelle coûte tant au Trésor public, et
constitue le pire ennemi de l'investissement
économique honnête", s'est engagé le
Président. Le potentiel de développement
que recèle le pays "devra également être
mis en valeur, loin des entraves dogma-
tiques", a-t-il poursuivi en se référant aux
expériences de pays avec qui l'Algérie a
partagé certains référents idéologiques et

qui sont devenus des puissances, adeptes
de l'économie de marché, grâce à la mobil-
isation de leurs capacités nationales,
publiques et privées et au recours au parte-
nariat étranger.
Dans son message, le président de la
République a rappelé les principales réali-
sations économiques de l'Algérie en citant
le paiement anticipé de la dette extérieure,
le lancement de trois programmes quin-
quennaux massifs de développement et des
programmes complémentaires en faveur
des wilayas du Sud et des Hauts-Plateaux.
Il a également évoqué la réalisation, en
seize années, de millions de logements, la
construction de milliers d'écoles, collèges
et lycées, l'extension du réseau universi-
taire à toutes les wilayas, l'ouverture de
centaines d'hôpitaux, polycliniques, et cen-
tres de santé, ainsi que le raccordement de
localités mêmes isolées à l'eau potable, à
l'électricité et au gaz naturel. En parallèle,

a-t-il ajouté, les investissements publics et
la relance économique ont fait reculer le
chômage qui est passé de près de 30 % en
1999 à près de 10 % en 2014.
Assurant que le développement national
poursuivra sa progression, le chef de l'Etat
a relevé que les programmes publics de
développement en cours "permettront de
répondre" aux besoins de la population en
logement, en santé et en formation.
De surcroît, a-t-il avancé, la conjugaison de
la mobilisation des capacités économiques
publiques et privées avec l'apport du parte-
nariat extérieur apportera aussi des répons-
es à la demande d'emploi notamment au
profit des jeunes.
Mais pour le chef de l'Etat, la poursuite du
développement et la valorisation accrue
des capacités du pays "nécessitent un cli-
mat national de stabilité ainsi que la
sérénité des esprits et des cœurs".

I. A. 
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Abdelaziz Bouteflika.

4E MANDAT, RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Bouteflika déterminé 
à aller au bout de sa mission

Le projet de révision de la Constitution est en phase de "finalisation ultime", a affirmé le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, dans un message à l'occasion de la célébration du 53e anniversaire de la Fête de l'indépendance et de la jeunesse.

Abdelaziz Bouteflika, a rendu avant-hier
hommage à l'Armée nationale populaire
(ANP) et aux cadres et personnels des serv-
ices de sécurité qui œuvrent à préserver l'in-
tégrité du territoire national. "Je tiens égale-
ment à dire notre reconnaissance aux unités
de l’Armée nationale populaire qui, au
niveau de nos frontières terrestres, veillent
avec vigilance et abnégation à préserver
l’Algérie, notamment du terrorisme interna-
tional, dont la menace grave est de plus en
plus évidente dans notre sous-région", a
écrit le Président dans un message à l'occa-
sion de la célébration du 53e anniversaire de
la fête de l'indépendance et de la jeunesse.
Le président Bouteflika a tenu, à ce propos,
à saisir l'occasion de cette double commé-
moration pour exprimer sa considération aux
officiers, sous-officiers, et djounoud de
l'ANP, "digne héritière" de l'Armée de
libération nationale, ainsi qu'aux cadres et

personnels des services de sécurité. "Au nom
de la nation, je m’incline aussi avec ferveur,
à la mémoire des martyrs du devoir nation-
al, dans les rangs de nos forces armées et
des services de sécurité, qui se sont sacrifiés
pour défaire le terrorisme abject et protéger
les citoyens et leurs biens, et je salue leurs
compagnons qui poursuivent courageuse-
ment ce combat", a-t-il poursuivi. "Le renou-
veau concerne aussi notre potentiel de
défense nationale qui poursuit sa profession-
nalisation et consolide ses capacités et ses
moyens, à la hauteur des exigences de la
préservation de l'intégrité du territoire et de
la protection de milliers de kilomètres de
frontières terrestres, dans un environnement
sous-régional instable, par le fait de foyers
de tension, du terrorisme international, et
des narcotrafiquants", a ajouté le chef de
l'Etat.

I. A.

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, s'est recueilli dimanche au carré
des martyrs du cimetière d'El Alia (Alger) à la
mémoire des martyrs de la Révolution du 1er
novembre à l'occasion du 53ème anniversaire
de l'indépendance.
Après avoir passé en revue une formation de
la Garde républicaine qui lui a rendu les hon-

neurs, le président Bouteflika a déposé une
gerbe de fleurs au pied de la stèle commé-
morative et lu la Fatiha du saint Coran à la
mémoire des martyrs de la Révolution.
Etaient présents à cette cérémonie de
recueillement de hauts responsables de l'Etat
et des membres du gouvernement.

I. A. 

Le chef de l’État se recueille à la mémoire
des martyrs de la Révolution 

Le Président rend hommage à l'ANP 

Abdelaziz Bouteflika a promulgué deux
décrets présidentiels portant mesures de
grâce par réduction de peines, à l'occasion de
la célébration du 53e anniversaire de
l'indépendance et de la Fête nationale de la
jeunesse, indique avant-hier  un commu-
niqué de la présidence de la République. "A
l'occasion de la célébration du 53e anniver-
saire de l'Indépendance et de la Fête
nationale de la jeunesse, et conformément
aux prérogatives qui lui sont conférées par
la Constitution, notamment son article 77-9,
le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a promulgué deux décrets prési-
dentiels portant mesures de grâce par réduc-
tion de peines", relève la même source. Ces
mesures concernent "les personnes détenues

et non détenues condamnées définitivement"
et les "détenus condamnés définitivement
qui, à l'issue d'une formation durant leur
détention, ont subi avec succès des examens
scolaires, universitaires ou de formation
professionnelle", ajoute la même source.
Toutefois, "ne sont pas concernées par ces
mesures de grâce présidentielles, les person-
nes condamnées définitivement pour actes
terroristes ou de subversion, pour vols et
vols qualifiés, pour détournement de deniers
publics ou privés, pour corruption, pour
contrebande et trafic de monnaie, pour
assassinat et homicide volontaire, pour viols
et pour trafics de stupéfiants", précise le
communiqué.

I. A. 

Mesures de grâce 
à l'occasion du 5 Juillet

Le Président tunisien, Beji Caïd Essebsi, a
rendu avant-hier hommage à l’Algérie pour
le soutien qu’elle porte à son pays dans la
lutte anti-terroriste, dans un discours à la
nation proclamant l’état d’urgence pour une
durée d’un mois, huit jours après les atten-
tats de Sousse.
"L’Algérie a toujours été aux côtés de la
Tunisie dans sa la lutte contre le terror-
isme", a affirmé le président Essebsi,
ajoutant qu’aucun pays n’est aujourd’hui à

l’abri de ce fléau. Le chef de l’Etat de
Tunisie a également évoqué la coopération,
pour faire face au terrorisme, entre son pays,
les Etats-Unis, la France, l’Allemagne,
l’Italie, la Grande Bretagne et l’Union
européenne (UE).
La situation sécuritaire, a-t-il alerté, néces-
site "la mobilisation populaire" face à la
menace terroriste, qui s’est déplacées
aujourd’hui à l’intérieur  des villes tunisi-
ennes. I. A. 

Le Président tunisien 
rend hommage à l'Algérie   
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PAR ROSA CHAOUI 

LL e directeur de la pharmacie et des
équipements au ministère de la
Santé, de la Population et de la

Réforme hospitalière, Hamou Hafedh, a
rassuré quant à la disponibilité des
médicaments, affirmant qu'il n'y a pas de
problème de pénurie.
Suite aux informations rapportées par cer-
tains médias évoquant la pénurie de cer-
tains médicaments, M. Hamou a tenu à
assurer, dans une déclaration, que "les
hôpitaux disposent de tous les médica-
ments et il n'y a pas de rupture de stocks",
et que les établissements sanitaires sont
approvisionnés de façon "régulière et

continue". Il a précisé, à cet égard, qu'"il y
a un suivi pour parer à tout problème sus-
ceptible de perturber la disponibilité des
médicaments, et intervenir en cas de pré-
rupture, de rupture ou de tension sur tel
ou tel produit".
Il a fait savoir, à ce titre, que dans l'objec-
tif de couvrir les besoins nationaux, "les
programmes prévisionnels d'importation,
que ce soit de la matière première ou du
produit fini, sont menés de manière
régulière et continue", soulignant que
"tout est à jour".
De même pour la fabrication,a-t-il
indiqué, précisant que les médicaments
interdits à l'importation sont fabriqués
localement, en rappelant la politique de
l'Algérie ayant pour objectif d'assurer la
sécurité et l'autonomie en matière du

médicament, et ce à travers la production
locale et l'acquisition de la technologie.
De son côté, le président du Conseil de
l'ordre des médecins, le Dr Mohamed
Bekkat Berkani, a estimé que "le prob-
lème réside dans le rétention des médica-
ments au niveau des grossistes".
Il a jugé, à cet égard, nécessaire de
"revoir" le circuit actuel des grossistes
(près de 500 entre grossistes réels et sup-
posés), relevant le fait qu'un certain nom-
bre de grossistes disposent d'un agrément
mais "n'ont jamais importé".
Pour le Dr Bekkat, "seul le lancement de
l'Agence du médicament qui pourrait
remédier à ce problème, car il s'agit, a-t-
il dit, de l'unique organe capable de suiv-
re la traçabilité des médicaments et régler
leur circuit".

Pour le Syndicat des pharmaciens d'of-
ficines (Snapo), le problème de pénurie
"existe réellement", en parlant d'une
"dizaine de médicaments essentiels des-
tinés à plusieurs pathologies concernés
par ce problème, en plus que d'autres
médicaments".
Il a estimé que la validation des pro-
grammes d'importation "n'a pas été signée
à temps".
Le Snapo a affirmé avoir "toujours lutté
contre l'importation de produits +cabas+
(irrégulière)", relevant, que dans le cas de
pénurie "certaines officines recourent à
cette méthode illégale".
Il a souligné que l'"intérêt du malade est
au-dessus de toute autre considération".

R. C. 

PAR LAKHDARI BRAHIM

EE n 2011, les dépenses des ménages en
matière d'habillement et chaussures
ont atteint un montant global de

363,5 milliards DA, indiquent les résultats
d'une récente enquête de cet office sur les
dépenses de consommation et le niveau de
vie des ménages.
''La part des dépenses en habillement et

chaussure aurait été plus importante sans
le phénomène de la fripe", souligne à
l'APS le directeur chargé des statistiques
sociales et des revenus à l'ONS, Youcef
Bazizi.
La dépense annuelle moyenne par ménage
en matière d'habillement-chaussures a
atteint 58.021 DA, soit une dépense men-
suelle moyenne par famille de 4.835 DA,
alors que la dépense moyenne par tête
était de 9.900 DA, précisent les résultats
ce cette enquête.
Les sous-groupes d'habillement homme et
femme représentent chacun une part de
26,64 % du montant global de la dépense
moyenne annuelle par tête, suivis par
celui d'habillement enfant pour 13 %, la
chaussure homme pour près de 10 %,
chaussure femme pour 6,9 % (683 DA) et
chaussure enfant et bébé pour 5,48 %.
En milieu urbain, la dépense annuelle
globale en matière d'habillement et chaus-
sures s'est établie à 261,87 milliards DA
(72 %), contre 101,63 milliards DA

(28 %) en milieu rural. "La dépense
annuelle globale en matière d'habillement
et chaussures est plus importante en zone
urbaine car le taux d'urbanisation est plus
important", explique M. Bazizi qui est
également superviseur de cette enquête.
Les deux postes les plus importants des
dépenses en habillement et chaussures
sont ceux concernant les vêtements
homme et femme avec 53 % du budget, le
reste (47 %) concerne les enfants et bébés.
Selon l'enquête, la part allouée aux vête-
ments est plus importante chez les
femmes urbaines que ce soit par rapport
aux hommes urbains ou aux femmes
rurales.
Par ailleurs, l'étude indique que pour la
chaussure, la globalité des dépenses de la
gent masculine a été de 36,2 milliards DA
(10 %), les femmes 25 milliards DA (6,9
%) et près de 20 milliards DA (5,5 %)
pour les enfants et bébés.
Habillement : la dépense a presque
triplé sur la dernière décennie
La dépense globale des familles algéri-
ennes en habillement a presque triplé
durant la dernière décennie (2000-2011)
au niveau national, passant de 132 mil-
liards DA en 2000 à 363,5 milliards DA
en 2011.
En milieu urbain, la dépense des ménages
en habillement est passée de 88,2 mil-
liards DA à 261,8 milliards DA, tandis

que dans le milieu rural, elle est passée de
43,7 milliards DA à 101,6 milliards DA.
La dépense mensuelle moyenne par
ménage a, quant à elle, doublé pour attein-
dre 4.835 DA en 2011 contre 2.377 DA en
2000.
Les ménages qui habitent dans des villas
ou immeubles dépensent en moyenne
5.045 DA et 5.205 DA/mois  respective-
ment, soit une dépense supérieure à la
moyenne nationale qui est de 4.835 DA.
Par contre, l'enquête relève que les
ménages qui habitent dans des construc-
tions précaires dépensent le moins au
niveau national avec 4.119 DA/mois.
Mais la dépense la plus faible, qui est de
3.162 DA/mois, elle est enregistrée dans

le milieu rural chez les ménages qui
vivent dans des chalets, tentes et autres
types de construction. La dépense mensu-
elle moyenne des ménages augmente avec
le nombre d'occupés (personnes qui tra-
vaillent), passant de 3.313 DA dans une
famille sans aucun occupé à 6.455 DA
dans un ménage avec 3 occupés et plus.
L'enquête nationale sur les dépenses de la
consommation et le niveau de vie des
ménages réalisée en 2011, qui a duré une
année sur le terrain afin de prendre en
charge les effets de saisonnalité de la con-
sommation, a concerné 900 produits et a
porté sur un échantillon de 12.150
ménages ordinaires.

L. B.

DÉPENSES VESTIMENTAIRES

Les ménages algériens y consacrent 8 % de leur budget 

DISPONIBILITÉ DES MÉDICAMENTS

Les assurances de la tutelle

ADMISSION EN 1re ANNÉE SECONDAIRE
Les modalités précisées par le ministère 

RÉSULTAT DU BEM
Réussite de 53,97 % 
Le taux de réussite à l'examen du
brevet d'enseignement moyen
(BEM) a atteint 53,97%, a annoncé le
ministère de l'Education nationale.
285.392 sur un nombre global de
528.839 candidats ayant concouru
ont été admis à cet examen dont les
épreuves se sont déroulées du 14 au
16 juin dernier.
Chez les filles, le taux de réussite est
de 61,53 % contre 45,69 % chez les
garçons.
L'Office national des examens et des
concours (Onec) a recensé 534.374
candidats inscrits au BEM relevant
une baisse de 12,09 % (49.468 candi-
dats) par rapport à l'année précé-
dente (591.509 candidats).
Le taux de réussite national à l'exa-
men du BEM était de 59,54  % en
2014 et de 72,10 % en 2012, (meilleur
taux durant les cinq dernières
années).                                      R. N.

PAR RAYAN NASSIM 

LL e ministère de l'Education nationale a
rappelé avant-hier les modalités d'ad-
mission en 1re année secondaire suite à

l'annonce des résultats de l'examen du
brevet d'enseignement moyen (BEM) ses-
sion 2015 dont le taux de réussite a atteint
53,97 %.
Les élèves ayant obtenu une moyenne égale
ou supérieure à 10/20 à l'examen du BEM
sont admis automatiquement en classe de
première année secondaire, a expliqué le
ministère, précisant que la moyenne d'ad-
mission des candidats au lycée qui ont
obtenu une moyenne inférieure à 10/20 est
calculée selon la moyenne annuelle de la
4ème année moyenne plus la moyenne
obtenue à l'examen BEM divisée par deux

(02). Pour ce qui est de l'orientation des
admis vers les deux troncs communs
"Sciences et technologie" ou "Lettres" de
l'enseignement secondaire, cette orientation
"s'effectue en tenant compte de certains
critères dont notamment le voeu formulé
par l'élève, ses résultats scolaires et son
classement par rapport au groupe ayant
choisi le tronc commun voulu".
Il est également question, selon le min-
istère, des propositions des enseignants et
du conseiller de l'orientation et de guidance
scolaires et professionnelles ainsi que des
places pédagogiques disponibles dans les
lycées.
Le ministère a fait savoir, par ailleurs que
les élèves recalés doivent choisir entre
redoubler l'année s'ils n'ont pas dépassé

l'âge légal de scolarité (16 ans), de s'inscrire
aux cours par correspondance auprès de
l'Office national d'enseignement et de for-
mation à distance (ONEFD) ou à une for-
mation qualifiante auprès d'un centre d'en-
seignement et de formation professionnels.
Le taux de réussite à l'examen du BEM a
atteint 53,97 %, avec 285.392 d'admis sur
un nombre global de 528.839 candidats
ayant concouru les épreuves de l'examen
qui se sont déroulées du 14 au 16 juin
dernier.
Le taux de réussite national à l'examen du
BEM était de 59,54 % en 2014 et de 72,10
% en 2012, (meilleur taux durant les cinq
dernières années).

R. N.

La famille algérienne consacre annuellement une moyenne de
8 % de son budget en matière d'habillement et de chaussure
pour un montant moyen de plus de 58.000 DA par an, selon les
résultats d'une enquête réalisée par l'Office national des
statistiques.

Il existe toutefois un réel déséquilibre entre urbains et ruraux.



Les petites phrases de Sellal

L e Premier ministre Abdelmalek Sellal
se veut rassurant dans son point de
presse. “Nous avons procédé à la vis-

ite de chantiers dans le cadre de la moderni-
sation, de l’emploi. Nous ne reculerons
jamais pour ce qui est des acquis sociaux et
de l’emploi malgré la crise pétrolière.  Il est
temps pour notre gouvernement même si
nous prônons pas l’austérité mais une ratio-

nalité des dépenses ». Pour le carburant dont
il cite l’exemple, Sellal regrette « qu’il y a
du gaspillage et la contrebande » tout en
appelant les Algériens à faire preuve de
«rationalisation dans la consommation».
Pour ce qui est de la LFC 2015, il a indiqué
que cette loi vise à «soutenir l’investisse-
ment productif car nous voulons une Algérie
moderne avec une qualité de service dans

les infrastructures que sommes en train d’
édifier ». Par ailleurs, le Premier ministre a
fait savoir que « le gouvernement a anticipé
sur un déroulement normal de la rentrée
sociale et scolaire» tout en indiquant que
l’abrogation de l’article 87 bis du code du
travail sera bel et bien opérationnelle dès la
rentrée pour améliorer les bas salaires et le
pouvoir d’achat.                                  F. A.

Le chef de l’exécutif et la délégation qui l’accompagnait a
révélé au cours de sa visite que « les chantiers d’infrastruc-
tures se poursuivront sans répit ». A la nouvelle faculté de
médecine, il a appelé les responsables de cette école à « inviter
des professeurs et spécialistes étrangers à contribuer à l’effort
pédagogique et de formation ». « On veut avoir une école de
médecine de haut niveau mais pas un simple institut de forma-

tion médicale ». Pour ce qui est de l’aménagement et de la
rénovation de oued El Harrach, Sellal a martelé qu’il veut ce
projet totalement structuré en 2017 pas après. Dans le cadre
des nouvelles bâtisses qu’il a inaugurées, le Premier ministre a
évoqué la notion de « bâtiment intelligent » qui permet d’avoir
une infrastructure dotée de toutes les commodités (espace
accueil, documentation, Internet…). F. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e Premier ministre Sellal a entamé
au cours de sa visite de terrain dans
la capitale une série d’inaugura-
tions. Sa première halte était celle

de la place d’El-Mouqawama avec un
parking situé à proximité du port d’Alger.
Ce projet d’un coût de 380 millions de
dinars et d’une superficie de 4.435 m2 com-
porte un revêtement de placettes, un espace
vert et la réalisation d’une stèle centrale en
hommage aux combattants de la guerre de
Libération nationale. Le maître d’ouvrage
qui est l’Ofares a réalisé ce projet qui a fait
l’objet de critiques de la part de citoyens
qui voient mal un tel édifice alors qu’il
aurait été intéressant d’étendre le parking
pour véhicules dans ce périmètre. Mais

tout à côté, le nouveau siège de la Cnas qui
est en cours d’achèvement n’a pas été
prévu dans l’agenda de visite de Sellal. En
revanche, l’inauguration de l’extension de
la ligne de métro Hai El Badr à El Harrach
est un soulagement pour le transport chez
les Algérois. D’une distance de 4 km, le
tronçon s’étend du troisième quai de Hai El
Badr à El Harrach centre où il déssert les
communes de Bachdjarah-Tennis,
Bachdjarah, El Harrach et Bourouba. Tout
cela avec un aménagement de stations qui
sont en cours de finition. Quand aux rames,
elles ont déjà satisfait aux essais techniques
et seront opérationnelles sous peu.
L’exploitation commerciale a été ouverte
dès hier correspondant à la fête du 5 Juillet.
Quant au montant de l’investissement, il

est de 33, 39 milliards de dinars dont les
travaux de réalisation ont été confiés à un
groupe algéro-allemand Gamex. Il faut
savoir que le métro d’Alger a réalisé en 32
mois le transport de 60 millions de
voyageurs. Selon la direction du métro
d’Alger, les acquisitions actuelles sont de
l’ordre de 16 rames et 12 autres supplé-
mentaires et 6 voitures. Avec cette ligne, on
s’attendra à l’extension d’une autre ligne
prévue en 2017. Abdemalek Sellal  s’est
permis un bain de foule avec les citoyens
d’El Harrach avec lesquels il s’est
entretenu durant quelques minutes. Dans la
foulée des projets structurants, la faculté de
médecine située sur les hauteurs de Ben
Aknoun, forte d’une capacité pédagogique
de 10.000 places qui est déjà opérationnelle

depuis deux ans, est une bâtisse des plus
modernes qui permettra dorénavant de dis-
poser de plus de places pédagogiques.
S’ensuit la mise sur rail de l’école
supérieure d’hôtellerie et de restauration
d’Aïn-Benian qui sur une surface de 13
hectares offre toutes les commodités pour
une formation de 3 ans (LMD) et 4 ans
pour les spécialités internationales qui col-
lent parfaitement actuellement
au secteur du tourisme et de l’hôtellerie.

F. A.

PAR KAMAL HAMED

L e « recul du prix du pétrole est une
réalité et il nous faut sortir défini-
tivement de la dépendance vis-à-vis
du pétrole » a en effet indiqué

Sellal alors qu’il effectuait une visite à l’u-
nité de fabrication de cartes à puces de
l’entreprise HB technologie sis à Rouiba.
Cette chute du prix du pétrole a poussé le
gouvernement à revoir sa copie, notam-
ment s’agissant des dépenses publiques et
le soutien aux prix de certains produits
subventionnés . D’aucuns ont vite indiqué
que le gouvernement est en train d’instau-
rer une politique d’austérité. Mais le
Premier ministre, comme l’a déjà précédé
le ministre des Finances, Abderrahmane
Benhalfa, en soutenant que l’éxécutif ne
mène pas une politique d’austérité. « Notre
politique aujourd’hui n’est pas une poli-
tique d’austérité mais une politique de
création de richesses. La politique du gou-
vernement est celle de la rationalisation
des dépenses car l’austérité n’amène pas
le bien » dira Abdelmalek Sellal. Il a par
conséquent invité les producteurs
nationaux à produire plus puisque, devait-
il ajouter, « l’Algérie dispose d’un grand
marché et de grands moyens » tout en
promettant que le gouvernement va les

encourager. A ce propos il affirme que le
gouvernement va aider la création de starts
up à travers les dispositifs de l’Ansej et de
la Cnac. Il dira que dans le projet de loi de
finances complémentaire 2015 il y’a des
dispositions à ce propos. Sellal n’a pas
manqué aussi d’évoquer la question de
l’obligation de l’utilisation du chèque dans
les transactions commerciales dont le seuil
est à hauteur de 1 million de dinars (100
millions en centimes). Le paiement par
chèque, suite à la promulgation d’un
décret éxécutif, est en effet devenu obliga-
toire à partir du 1er juillet notamment dans
les transactions immobilières supérieures à
cinq millions de dinars (500 millions de
centimes) et l’achat de véhicules neufs
dont le prix est supérieur à 1 million de
dinars. « Il faut une politique de rationali-
sation forte et l’argent liquide qui circule
dans ces circuits informels doit être injec-
té dans les circuits formels pour intégrer
ensuite le Trésor public et ce pour encour-
ager l’investissement » a indiqué Sellal en
précisant qu’avec le temps les Algériens
vont s’adapter à ce type de paiement con-
formément aux exigences du marché. Sur
cette question toujours Sellal a, néanmoins
laissé clairement entendre que l’utilisation
du chèque se fera de manière graduelle.

Par ailleurs les responsables de HB tech-
nologie ont décroché, suite à un avis d’ap-
pel d’offre, le contrat de fourniture de
cartes carburant pour l’entreprise Naftal.
Le gouvernement a clairement affiché, à
travers une disposition du projet de loi de
finances complémentaire 2015, sa volonté
de plafonner la consommation du carbu-
rant. En d’autres termes, au delà de la con-
sommation d’un certain seuil dont le prix
est subventionné par l’Etat, l’automo-

biliste doit payer au prix fort son carbu-
rant. Et c’est donc HB technologie qui va
fournir les cartes carburant pour mettre à
exécution cette délicate opération dont les
modalités d’application ne sont pas encore
connues avec précision. Notons que Sellal
a aussi inauguré une école de musique à
Kouba qui peut accueillir 700 élèves,
come il a aussi procédé à la réception du
stade du 5-Juillet après sa réhabiitation.

K. H.
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LE PREMIER MINISTRE EN VISITE DE TRAVAIL À ALGER

“Le gouvernement ne mène pas 
une politique d’austérité”

La chute des prix du baril de pétrole conditionne désormais l’ensemble de la démarche du gouvernement. C’est ce qui a été de nouveau
soutenu, avant-hier de vive voix, par le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, qui effectuait une visite de travail dans la wilaya d’Alger.

Sellal mise sur des projets modernes
et de qualité

“Nous préparons une rentrée sociale sereine”

TERRORISME ET EXTRÉMISME
L’Etat poursuivra sa lutte   

Le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a réitéré  la détermination de
l'Etat algérien à poursuivre la lutte
contre le terrorisme et l'extrémisme,
tout en insistant sur la poursuite de la
politique de réconciliation nationale.
"Les forces de l'Armée nationale pop-
ulaire (ANP) sont mobilisées pour lut-
ter contre le terrorisme et tout
extrémisme", a déclaré Sellal lors de
la visite de travail. 
Indiquant, à cette occasion, que
l'Algérie dispose "d'une armée forte
et d'un Président qui veille", le
Premier ministre a relevé que les pou-
voirs publics "œuvrent pour la paix et
le dialogue".
Plaidant, dans ce sens, la nécessité de
poursuivre la politique de réconcilia-
tion nationale, il a soutenu que
l'Algérie a bâti "un Etat de droit, de
paix et de sécurité grâce à la politique
de réconciliation nationale prônée par
le président Bouteflika". Il a affirmé, à
ce propos, que "les résultats de cette
politique sont aujourd'hui palpables".

L. B.

Abdelmalek Sellal (au milieu) lors de sa visite à Alger.
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RÉPUBLIQUE ALGERIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES 
DE LA WILAYA D’ILLIZI

NIF 411014000033092

AVIS 
D’ATTRIBUTION

PROVISOIRE
(Rectification)

En application des articles 49 et 125 du décret présidentiel N° 236/10 du 07/10/2010
modifié et complété portant réglementation des marchés publics, il est porté à la
connaissance de l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis d’appel
d’offre national N°04/2015 du 18/04/2015 concernant le projet suivant :

PROJET : Réalisation de 2880ml de forages à travers la wilaya
Lot 01 Réalisation de 1080 ml au Périmètre Tehintiberg commune Illizi.

La commission d’évaluation et de jugement des offres a attribué le lot N° 01 du
projet provisoirement à l’entreprise selon les critères d’évaluation des offres prévus
aux cahiers des charges. 

Observation :
Celui qui conteste ce choix peut introduire une recours dans les dix (10) jours à

compter de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et ou
le Bomop auprès du C.M.P.W Illizi.

Les soumissionnaires intéressés de connaître les résulttats détaillés de l’évaluation
de leurs offres technique et financière sont invités de se rapprocher de la direction
des services agricoles de la wilaya d’Illizi au plus tard trois (03) jours à compter du
premier jour de prublication du présent avis. 
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Lot Entreprise Note technique
Montant en TTC

(DA)
Délai
mois

01

Entreprise de travaux d’hydraulique
et d’aménagement 

ETRHAM Boudjellal Kamel
90 149.948.604,00 24



Le directeur marketing de Mobilis,
M. Salah, a souligné qu’"en tant
que sponsor officiel de cet
évènement organisé par Otaku
Avents, Mobilis a optimisé ses
parts de marché algérien en
avançant à un rythme de 84 % en
doublant notamment son volume de
communication sur Facebook de 1
à 5 giga."

PAR AMAR AOUIMER

L ors d’une soirée ramadhananesque
conviviale organisée samedi soir le
responsable de Wiko Algérie a

notamment déclaré "La technologie
devient caduque au bout de six mois. Ainsi
Wiko propose cette évolution dans la tech-
nologie. Il s’agit de démystifier la tech-
nologie, car de nouvelles technologies
apparaissent tous les 2 ou 3 mois et à
inclure dans nos téléphones portables".
En effet, Wiko est présent dans 53 pays
dans le monde et depuis 2011, cette entre-
prise est devenue le numéro 2 en termes
de ventes en Europe et le premier en
France sur Internet, a-t-il ajouté. Pour sa
part, le directeur marketing de Mobilis,

M. Salah, a souligné qu’"en tant que
sponsor officiel de cet évènement organisé
par Otaku Avents, Mobilis a optimisé ses
parts de marché algérien en avançant à
un rythme de 84 % en doublant notam-
ment son volume de communication sur
Facebook de 1 à 5 giga". Il a également
affirmé qu’en décembre prochain, Mobilis
couvrira l’ensemble des wilayas du pays
en incluant Data, la formule magique 3G
pour la connexion, qui est une niche très
importante. "Il s’agit d’offrir à notre pop-
ulation dans les Lieux Saints en Arabie
saoudite des tarifs de communication de 7
DA à la réception. C’est un prix moins
cher appliqué par rapport à nos concur-
rents" a-t-il souligné. Pour les représen-
tants de "Khamssa" l’important consiste à
partager nos ressources, notamment pour
ce qui est des vidéos, films, etc. En
somme faire de la communication en
partageant dans un esprit d’ambiance, en
axant les efforts sur l’organisation du tra-
vail d’équipe ensuite s’amuser et se faire
plaisir tout en faisant des concessions
pour des projets. Ils ont déclaré qu’il
existe une forte demande en matière de
matériels numériques, mais les lanceurs
de business sont déçus, en ce sens que les
entreprises d’infrastructures et

"Hardcom" ont plus de mal à positionner
des solutions. "Les besoins profonds, ce
sont les besoins en gestion sachant que le
marché pousse vers les systèmes de ges-
tion. Il y a une mobilité et une tendance
plus forte pour les entreprises algériennes
et celles du Maghreb" ont-ils dit.

Pour Karim Djerboua qui a passé 15
ans aux Etats-Unis d’Amérique, il faut
donner une ambition aux chercheurs et
technologues, car il ne s’agit pas seule-
ment de faire de l’argent, mais également
résoudre un problème dans la société, la
réussite n’étant pas seulement d’ordre
pécuniaire ou financier, mais aussi d’util-
ité publique sinon vous êtes en train de
rêver. Il convient également de "trouver
des gens plus intelligents que moi" a-t-il
indiqué en encourageant l’entreprenariat
et les challenges des scientifiques et des
professionnels de la technologie des TIC.

A. A. 
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Mobilis et Wiko pour l’animation

FINANCES PUBLIQUES
Bouteflika exhorte à une "rationalisation accrue" 

PAR RIAD EL HADI

L e président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a exhorté à
une "rationalisation accrue" dans la

gestion des finances publiques, tout en
affirmant que les fléaux de la fraude con-
stituaient le "pire ennemi" de l'investisse-
ment économique honnête. "L'Algérie est
aujourd'hui confrontée à un effondrement
des cours des hydrocarbures. Cela affecte
les revenus extérieurs de l'Etat et nécessit-
era une rationalisation accrue dans la
gestion des finances publiques pour tra-
verser cette perturbation économiques
mondiale", a souligné Abdelaziz
Bouteflika dans son message adressé à
l'occasion de la commémoration du recou-
vrement de l'indépendance et de la
célébration de la Fête nationale de la
jeunesse. Le chef de l'Etat a relevé, cepen-
dant, qu'outre les réserves de change accu-
mulées, l'Algérie dispose d'un potentiel
économique important à valoriser davan-
tage ainsi que d'une jeunesse capable de
relever les défis des technologies et de la
compétitivité. "Nous libérerons encore
plus ces atouts des pesanteurs bureaucra-

tiques et nous les mettrons également à
l'abri des fléaux parasitaires de la fraude,
laquelle coûte tant au Trésor public, et
constitue le pire ennemi de l'investisse-
ment économique honnête", s'est engagé
le Président. Le potentiel de développe-
ment que recèle le pays "devra également
être mis en valeur, loin des entraves dog-
matiques", a-t-il poursuivi en se référant
aux expériences de pays avec qui l'Algérie
a partagé certains référents idéologiques
et qui sont devenus des puissances,
adeptes de l'économie de marché, grâce à
la mobilisation de leurs capacités
nationales, publiques et privées et au
recours au partenariat étranger.

Dans son message, le président de la
République a rappelé les principales réal-
isations économiques de l'Algérie en
citant le paiement anticipé de la dette
extérieure, le lancement de trois pro-
grammes quinquennaux massifs de
développement et des programmes com-
plémentaires en faveur des wilayas du
Sud et des Hauts-Plateaux.

Il a également évoqué la réalisation, en
seize années, de millions de logements, la
construction de milliers d'écoles, collèges

et lycées, l'extension du réseau universi-
taire à toutes les wilayas, l'ouverture de
centaines d'hôpitaux, polycliniques, et
centres de santé, ainsi que le raccorde-
ment de localités mêmes isolées à l'eau
potable, à l'électricité et au gaz naturel.

En parallèle, a-t-il ajouté, les
investissements publics et la relance
économique ont fait reculer le chômage
qui est passé de près de 30 % en 1999 à
près de 10 % en 2014. Assurant que le
développement national poursuivra sa
progression, le chef de l'Etat a relevé que
les programmes publics de développe-
ment en cours "permettront de répondre"
aux besoins de la population en logement,
en santé et en formation. De surcroît, a-t-
il avancé, la conjugaison de la mobilisa-
tion des capacités économiques publiques
et privées avec l'apport du partenariat
extérieur apportera aussi des réponses à la
demande d'emploi notamment au profit
des jeunes. Mais pour le chef de l'Etat, la
poursuite du développement et la valori-
sation accrue des capacités du pays
"nécessitent un climat national de stabil-
ité ainsi que la sérénité des esprits et des
cœurs". R. E.

PRODUCTION INDUSTRIELLE 
Une augmentation de 1,1 % par rapport à 2014

L es prix à la production industrielle
hors hydrocarbures du secteur public
ont connu une hausse de 1,1 % au 1er

trimestre 2015 par rapport à la même péri-
ode de 2014, selon l'Office national des
statistiques (ONS). Par catégorie secto-
rielle, les prix à la production des indus-
tries manufacturières ont connu une évo-
lution de 0,6 % durant la même période de
comparaison. La hausse des prix à la pro-
duction est due essentiellement à une aug-
mentation des coûts de production de plus
de 12 % pour les mines et carrières induite
par une augmentation de près de 23 % des
frais de l'extraction de minerai de phos-
phate. Les prix à la production des indus-
tries manufacturières diverses ont enreg-
istré une hausse de 12,2 %. Les autres

secteurs qui ont également participé à
cette augmentation des prix à la produc-
tion industrielle sont les industries du tex-
tile (+1,9 %) et de l'agroalimentaire (+0,8
%). Une variation haussière de moindre
ampleur a touché d'autres secteurs tels que
les industries du secteur de la chimie,
caoutchouc et plastiques (+0,5 %), ainsi
que les industries sidérurgiques,
métalliques, mécaniques, électriques et
électroniques (ISMMEE) et celles des
cuirs et chaussures avec une hausse de 0,3
% pour chaque secteur. Les chiffres de
l'office relèvent, par ailleurs, une stagna-
tion des prix à la production des secteurs
de l'énergie, des matériaux de construc-
tion et des bois, liège et papier.

Concernant la tendance des prix à la

production du secteur privé, l'ONS ne dis-
pose pas suffisamment d'informations du
fait de la quasi absence des réponses de ce
secteur aux questions adressées par cet
office. En 2014, rappelle-t-on, les prix à la
production industrielle hors hydrocarbu-
res du secteur public ont enregistré une
hausse de 1 %. Le champ de l'opération de
calcul de l'indice des prix à la production
industrielle a concerné près de 300 pro-
duits industriels dont les prix sont
observés trimestriellement auprès d'un
échantillon de 157 entreprises publiques
couvrant près de 80 % des ventes. Les
prix observés sont ceux sortis d'usine
toutes taxes comprises hors transport.

R. E.

ECOLE SUPÉRIEURE D’HÔTELLERIE
D’ALGER

Une formation d’excel-
lence aux standards

internationaux
L’Ecole supérieure d’hôtellerie et de
restauration d’Alger (ESHRA), un étab-
lissement public dont la gestion est
assurée par l’Ecole suisse de Lausanne,
se fixe l'objectif de dispenser une for-
mation d'excellence aux standards
internationaux. Inaugurée samedi par
le Premier ministre Abdelmalek Sellal,
l’ESHRA dont le promoteur est la
Société d’investissement hôtelier,
forme des cadres qualifiés dans la ges-
tion des établissements hôteliers et
touristiques, selon les standards inter-
nationaux avec l'objectif d'atteindre un
niveau d’excellence.
L'ESHRA qui vient de clôturer sa pre-
mière année d'existence, est placée
sous la tutelle du ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.
Le diplôme obtenu au terme d'une for-
mation au sein de cet établissement est
certifié par l'Ecole hôtelière suisse de
Lausanne, selon le directeur général de
l'ESHRA, Xavier Chlapowski.
Il s'agit d’une licence de trois ans de
formation (système LMD) délivrée par
le ministère de l'Enseignement
supérieur et d'une autre licence inter-
nationale en gestion hôtelière après
quatre ans d'études délivrée par l'Ecole
hôtelière de Lausanne.
Située à Aïn-Benian, l'ESHRA dont le
coût de réalisation s'élève à 13,3 mil-
liards DA, est dotée d'une capacité
d'accueil de 800 places pédagogiques,
400 lits pour étudiants, 20 lits pour les
visiteurs et 27 appartements pour les
professeurs ainsi que de 7 duplex. Elle
est bâtie sur une superficie de 78.000
m2 et bénéficie d'infrastructures mod-
ernes, des dernières technologies et
d'un enseignement de pointe dans le
management hôtelier.
L'Etablissement dispense une forma-
tion payante, soit 900.000 dinars par an.
La première promotion de 48 étudiants,
en régime d'internat, vient de clôturer
sa première année de formation.
Ainsi, les nouveaux bacheliers auront
la possibilité de suivre une formation
au sein de l'Ecole en payant leurs
études ou en bénéficiant d'une aide de
donateurs publics ou privés du secteur
du tourisme, notamment la Société
d’investissement hôtelier. La formation
est dispensée aussi bien par des
enseignants algériens qu’étrangers
dans des cuisines dotées
d'équipements modernes, de manière
à permettre aux étudiants d'atteindre
l’excellence. Des cadres de l’Ecole de
Lausanne sont régulièrement dépêchés
à Alger afin de "surveiller" l'activité de
l'ESHRA, selon son DG. Les étudiants
qui sont formés à de nombreux
domaines ayant trait à l’accueil, la ges-
tion et la gastronomie, suivent aussi
une formation pratique au niveau des
établissements hôteliers que ce soit en
Algérie ou à l’étranger.
Les stages pratiques se déroulent
durant le troisième et le septième
semestre dans les domaines de la ges-
tion hôtelière et ses différentes spécial-
ités. En ce sens, des élèves de l'ESHRA
ont déjà pris part à l’ouverture de l’hô-
tel Mariott à Constantine et d'autres ont
participé au Salon du chocolat qui s’est
tenu récemment à Alger. La formation
est également soutenue par l’ouver-
ture, au sein de l’école, d’un restaurant
gastronomique ouvert au public trois
fois par semaine. L'ouverture de cette
école répond au souci de consolider la
formation et la qualification de la main-
d’œuvre dans le domaine touristique
d'autant plus que l'Algérie va engager
plusieurs projets d'investissement dans
le domaine touristique, avait indiqué le
ministre de l'Aménagement du
Territoire, du Tourisme et de l'Artisanat,
Amar Ghoul.  Quelque 20 autres insti-
tuts de formation dans le domaine
touristique seront ouverts à l'horizon
2020. R. E.
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EL OUED,  MARCHÉS DU CENTRE-VILLE

Projet de réalisation 
de 300 locaux commerciaux

Au moins 300 locaux
commerciaux seront réalisés
au niveau des marchés du
centre-ville d’El-Oued dans le
cadre du plan d’organisation
des marchés visant à
éradiquer le commerce
informel, ont  annoncé les
responsables de l’assemblée
populaire communale
d’El-Oued.

PAR BOUZIANE MEHDI 

C es futures structures commer-
ciales ont été réparties sur deux
espaces très fréquentés par les
consommateurs, à savoir le

marché central actuel, et le marché dit
Souk-Libya, a indiqué le P/APC par
intérim Bachir Bouferoua à l’APS.
En vue d’organiser le commerce des fruits,
des légumes, des viandes, et celui du  pois-
sons, quelque 200 locaux commerciaux
ont été retenus au niveau de Souk-Libya,
et seront réalisés selon les normes requis-
es, alors que les 150 autres locaux ont été
programmés au marché central de la ville
d’El-Oued, dans le but d’organiser les
activités du commerce de tissus, a déclaré

le même responsable à l’APS. Au titre de
cette action, une enveloppe d'un million de
dinars a été consacrée, dans une première
phase, à la réhabilitation et l'aménagement
de certains pavillons du marché central de
la ville d’El-Oued, a fait savoir le P/APC
par intérim, ajoutant que des opérations
similaires seront menées pour les pavillons
restants au niveau de cet espace commer-
cial. Pour soutenir ce

programme d’organisation, il est prévu
aussi la réalisation de sièges pour les serv-
ices de police, a signalé Bachir Bouferoua
à l’APS, rappelant que pas moins de 120
locaux commerciaux ont été attribués
récemment au site de Souk-Lybia, au prof-
it de jeunes commerçants dans le cadre de
l’organisation les activités commerciales
et la lutte contre le commerce
informel. B. M. 

BLIDA, FORMATION PROFESSIONNELLE

Les inscriptions 
ouvertes jusqu’en septembre

L es inscriptions pour rejoindre un
établissement de formation profes-
sionnelle à Blida, entamées le 14
juin courant, se poursuivront

jusqu’à septembre prochain, a affirmé la
direction locale du secteur.
Les responsables du secteur ont lancé, à
l’occasion, un appel à tout jeune désireux
d’apprendre un métier l’habilitant à
intégrer le monde du travail, "à se rap-
procher des différents centres de forma-
tion professionnelle et d’apprentissage,
disséminés à travers les communes de la
wilaya, pour effectuer les préinscriptions
nécessaires".
Des conseillers ont été désignés pour ori-

enter les concernés vers des spécialités
adaptées aux aptitudes de chacun, et en
conformité avec les besoins du marché
local du travail, a indiqué la chargée de la
communication à la direction du secteur,
Asma Benfares. Elle a annoncé l’organi-
sation, auparavant, d’une campagne de
sensibilisation sur le secteur, dont des
portes ouvertes, en collaboration avec dif-
férents partenaires concernés, parmi
lesquels la direction de l’Education, qui a
organisé une semaine d’information sur la
formation professionnelle en avril dernier.
Parallèlement, des visites aux lycées et
CEM de la wilaya ont été initiées par la
même direction, en vue d’informer les

jeunes sur les offres assurées par le
secteur, dont des représentants participent,
ces jours-ci, aux conseils d’orientation du
secteur de l’Eduction.
La wilaya de Blida compte 22 établisse-
ments de formation professionnelle dédiés
aux métiers du bâtiment et des travaux
publics (Larbaâ), l’arboriculture et l’éle-
vage animal (Bouguera), et les services,
dont les arts d’imprimerie (Blida).
Le secteur dispose d’une capacité d’ac-
cueil  de 9.000 places pédagogiques, en
plus de 1.500 lits, et 2.400 places en demi-
pensionnat, repartis entre 4 instituts
nationaux spécialisés, 11 CFPA et 6
annexes professionnelles. APS

BOU-SAÂDA

Sortie de 6 
promotions 
d’officiers 

et sous-officiers 
Six (6) promotions d’officiers et de

sous-officiers sont sorties dimanche à
l’Ecole d’application de l’artillerie de
campagne de Bou-Saâda au cours
d’une cérémonie présidée par le com-
mandant-adjoint de la 1re région mili-
taire, le général-major Hassan
Djebouri.
Il s’agit de la 46e promotion d’officiers
de maîtrise, la 20e d’officiers d’applica-
tion, la 23e de sous-officiers d’aptitude
professionnelle militaire de 2e degré, la
36e d’aptitude professionnelle militaire
de 1er degré, la 2e de sous-officiers
d’aptitude professionnelle 1er degré
‘’formateur’’ et la 31e promotion de cer-
tificat professionnel militaire de 2e

degré.
Après le passage en revue, par le géné-
ral-major Djebouri, de ces promotions
baptisées du nom du chahid Dahmane
Benbrahim, le commandant de l’école,
le général El Hachemi Bachiri, a indi-
qué, dans son allocution, que les pro-
motions sortantes ont suivi une forma-
tion théorique et pratique de haut
niveau qui les habilite à assurer avec
‘’confiance et compétence’’ leurs mis-
sions aux postes qu’ils seront appelés
à occuper.
La cérémonie a donné lieu à la remise
de grades, d’attestations et d’un
médaillon du président de la
République décerné à l’occasion du 60e

anniversaire de la Révolution.
Le chahid, dont le nom a été donné à
l’école, né en 1921 à Messaâd, a rejoint
les maquis de l’armée de Libération
nationale en 1956 et fut membre d’une
unité de commandos avec le grade de
sous-lieutenant. Il tomba au champ
d’honneur en 1959 en compagnie de
22 autres martyrs.
Le commandant-adjoint de la 1re

Région militaire a procédé, à cette
occasion, à la baptisation de l’école
d’application de l’artillerie de campa-
gne du nom du chahid Mustapha
Achour (1927-1961). 

M’SILA
Extension de 10 %
de l’alimentation

en électricité  
Le réseau d’alimentation en électricité

a connu une extension de 10 % durant
la seule année 2014 dans la wilaya de
M’sila, a appris l’APS, dimanche,
auprès de la direction locale de la
Société de distribution de l’électricité
et gaz - Est (SDE).
Une extension de cette importance
(plus de 1.200 km de lignes installées),
et sur une durée aussi courte, n’a pas
de précédent dans cette wilaya où les
différents programmes inscrits dans le
cadre de différentes sources de finan-
cement (sectoriels, budget de la wilaya
ou fonds propres de la SDE) ont été
"rapidement mis en exécution", a-t-on
souligné.
Les investissements consentis tout au
long de l’année 2014 pour mener à
bien les travaux d’extension ont per-
mis de faire face à l’importante
demande des populations des agglo-
mérations secondaires et rurales.
Quelque 1.000 foyers des 47 commu-
nes de la wilaya de M’sila ont bénéficié
de cette extension du réseau qui a
aussi contribué à la lutte contre l’exode
rural et à la suppression des
délestages longtemps décriés par la
population de la région du Hodna.
Le réseau électrique de la wilaya de
M’sila, qui n’atteignait pas les 7.000 km
en 1999, s’étend actuellement sur
13.200 km.

APS
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JIJEL, CORNICHE JIJILIENNE

Séjour de 600 enfants
du Sud et des

Hauts-Plateaux
Pas moins de 600 enfants du

sud du pays et des régions
des Hauts-Plateaux sont
arrivés pour des séjours de
découverte de la corniche
jijelienne, ont indiqué les
responsables de direction de
wilaya de la Jeunesse et des
sports.

PAR BOUZIANE MEHDI

D eux cent cinquante (250) enfants
des wilayas de Tamanrasset
(150) et de Ouargla ont pris leurs
quartiers dans des structures

d’accueil implantées dans la région, avant
d’être rejoints par 100 autres issus de la
wilaya de Ghardaïa, a indiqué à l’APS le
directeur de la jeunesse et des sports,
Amar Djaiz, précisant que la plupart de
ces vacanciers découvraient la mer pour la
première fois.
Dans le cadre d’un programme mis sur
pied par l’Agence nationale de loisirs
pour jeunes (Analj), deux cent cinquante
(250) jeunes colons (150 de Tissemsilt, 50
de Bordj-Bou-Arreridj et 50 de Sétif) font
également partie des hôtes de la côte de
Saphir. De son côté, Abdelhak Boukriba,
directeur de l’auberge de jeunes de Jijel, a
précisé que les sessions, qui varient de 12
à 15 jours, comportent un riche
programme d’animation et d’activités
culturelles et de loisirs, assuré par un
encadrement de jeunes animateurs

bénévoles. Selon l’APS, en plus des
séances de baignade et des veillées
culturelles et artistiques, les enfants des
wilayas du Sud et des Hauts-Plateaux
effectueront des visites guidées et des
randonnées pédestres pour découvrir les
sites naturels de la région de Jijel.
Concernant le programme de mobilité de
jeunes arrêté par le ministère de la
Jeunesse et des Sports, les structures de
jeunesse de la wilaya de Jijel
commenceront à recevoir, après la fin du
mois de Ramadhan, de nombreux autres
jeunes colons, a annoncé M. Djaiz,
soulignant que les auberges de la région,
implantées à Ziama-Mansouriah, Jijel,
Gheriana et Taher constitueront les lieux

de résidence de ces jeunes colons en
villégiature sur la corniche jijelienne.
Le responsable a rappelé  à l’APS que
pour ce qui est de la mobilité des jeunes et
des séjours en bord de mer, la wilaya de
Jijel a décroché, en 2014, la première
place à l’échelle nationale, au plan du
nombre d’enfants accueillis. Par
ailleurs,Amar Djaizs a fait savoir que
l’auberge de Sidi- Abdelaziz sera
prochainement opérationnelle, tandis que
le camp international de jeunes de Bordj-
Blida a bénéficié d’une enveloppe de
cinquante  millions de dinars pour une
opération de réhabilitation destinée à
améliorer les conditions d’accueil et de
séjour des vacanciers. B. M.

L e laboratoire régional vétérinaire
de Béchar sera mis en service
avant la fin de l’année en cours,
selon la direction locale des

services agricoles.
Cette future structure, qui est en voie
d’équipement, assurera une meilleure
surveillance de la santé animale et de
l’hygiène alimentaire à travers les wilayas
du sud-ouest du pays, a indiqué la même
source.
Réalisée pour un montant de 100 millions
de dinars au titre du Fonds spécial de
développement des wilayas du sud, ce
laboratoire, qui s’étend sur une superficie
de 3.890 m2 dont 900 bâtie,  aura pour

missions de veiller sur la santé des
différents espèces de cheptel et la faune
sauvage de la région et garantir la sécurité
des produits de la chaîne alimentaire.
Disposant aussi d’un parc animalier de
96 m2, de chambres froides ainsi que de
plusieurs structures administratives, il
constituera un outil efficace pour le suivi
des opérations périodiques de
vaccination, la surveillance de la santé des
cheptels et des autres espèces animales,
ainsi que le dépistage des maladies
contagieuses pouvant atteindre ces
animaux, a-t-on ajouté.
Ce laboratoire spécialisé, réalisé dans le
cadre d’un vaste réseau national de

structures similaires, confortera à l’avenir
avec le centre vétérinaire en voie
d’équipement à Béchar, la prise en charge
de la santé animale et l’analyse de la
conformité microbiologique des
productions animales et végétales, a-t-on
expliqué. La réalisation de ce projet
vétérinaire vient aussi pour mettre un
terme au déficit en structures du genre
dans la région du sud-ouest du pays qui
comprend les wilayas de Béchar, Adrar,
Tindouf et, dans un proche avenir, les
wilayas déléguées récemment créées dans
cette région, à savoir Beni-Abbès
et Timimoun. APS

CONSTANTINE
L’eau courante

pour 
4 lotissements
Quatre lotissements de la ville de
Constantine, privés d’eau courante
depuis des années, recevront le
précieux liquide dans leurs robinets
‘’avant fin 2015’’, a affirmé  à l’APS
un responsable de la direction des
ressources en eau.
L’opération d’alimentation
concerne des lotissements qui
n’étaient alimentés que par
camions-citernes, en l’occurrence
El-Djedour, Benabdelmalek-
Ramdane, Sissaoui et 1er-
Novembre, a précisé le chef de ser-
vice de l’AEP, Ferhat Mezghiche.
Ce projet dont le taux d’avance-
ment a atteint les 80 % sera récep-
tionné ‘’vers le mois de novembre
prochain’’, selon le même respon-
sable qui a fait savoir que les tra-
vaux portent sur la réalisation de 3
réservoirs (2 de 2.500 m3 et un de
1.000 m3) et la pose de 10 km de
conduites d’amenée.
L’opération profitera à environ
12.000 habitants qui vivent sans
eau courante depuis plusieurs
années, ce qui les contraint à puiser
le précieux liquide dans des puits
ou à attendre le passage des
camions-citernes.
Ferhat Mezghiche a, par ailleurs,
indiqué que le secteur de l’hydrau-
lique a bénéficié, au titre de l’exer-
cice 2015, d’une enveloppe de 700
millions de dinars destinée au ren-
forcement des capacités de mobili-
sation de l’eau potable dans plu-
sieurs zones rurales. La dotation
quotidienne en eau potable est pas-
sée de 155 litres par jour et depuis
2009 à 200 litres/jour/hab
actuellement, a-t-on signalé à la
direction des ressource en eau.

BATNA
3.000 jeunes
bénéficieront
du Plan bleu

2015
3.000 jeunes de la wilaya de Batna,
âgés de 14 à 18 ans, bénéficieront,
cet été, de séjours de vacances sur
les côtes de Skikda, de Jijel et de
Béjaïa à la faveur du Plan Bleu 2015
élaboré par l’Office des établisse-
ments de jeunesse, a annoncé cette
structure.
Initiés par le ministère de tutelle,
ces séjours, encadrés par des ani-
mateurs du secteur de la jeunesse
et des sports, entrent dans le cadre
du programme de développement
du tourisme éducatif des jeunes
vivant dans des communes déshé-
ritées et des quartiers populaires, a
précisé la même structure.
Le calendrier des départs arrêté par
l’Odej prévoit cinq voyages qui
offriront l’opportunité à de nom-
breux jeunes de bénéficier de
séjours en bord de mer tout en par-
ticipant à des activités éducatives
en présentant, notamment, des
expositions dédiées aux sites histo-
riques et touristiques de la wilaya
des Aurès.
Outre le plan bleu, de nombreux
jeunes Batnéens bénéficieront de
séjours sur le littoral au titre d’un
programme d’échanges avec des
wilayas côtières parmi lesquelles
Boumerdès et Tipasa.

APS

BECHAR, LABORATOIRE RÉGIONAL VÉTÉRINAIRE

Mise en exploitation avant fin 2015

P as moins de 1.060 familles
défavorisées bénéficieront
d’aides financières au titre du
Fonds de la zakat, durant le mois

de Ramadhan, dans la wilaya d’El-
Bayadh, selon les responsables du secteur
des affaires religieuses et des wakfs.
Une enveloppe de 5,3 millions DA a été
dégagée du Fonds de la zakat pour le
financement de cette opération de
solidarité avec cette catégorie à travers la

wilaya d’El-Bayadh, à l’occasion du mois
de jeûne, a précisé le directeur du secteur,
Ahmed Menadi.
Le secteur a entamé le versement de
mandats postaux d’un montant de
5.000 DA pour chaque famille
nécessiteuse recensée sur des listes de
bénéficiaires établies sur la base d’une
enquête sociale menée en coordination
avec la direction de l’action sociale, des
imams et des associations de quartiers, a-

t-il ajouté. Une opération de collecte de
zakat el-fitr est prévue également par le
même secteur au profit d’autres familles
nécessiteuses, qui sera encadrée par les
différents acteurs concernés. Dans le
cadre des activités de solidarité menées à
l’occasion du Ramadhan, le secteur des
affaires religieuses et des wakfs
procédera, dans les tout prochains jours, à
la distribution de colis alimentaires aux
familles nécessiteuses.  APS

EL-BAYADH, FONDS DE LA ZAKAT

Aides financières pour 1.060 familles 



L e président tunisien, Béji Caïd
Essebsi, a décrété samedi l'état
d'urgence en raison des "dangers
menaçant le pays", huit jours après

un attentat sanglant qui a tué 38 touristes.
Les autorités qui ont, pour la première
fois, reconnu des défaillances sécuritaires
vendredi, ont aussi annoncé le limogeage
de plusieurs responsables, dont le gou-
verneur de Sousse, région où a été per-
pétrée cette attaque.
"Au vu des dangers qui menacent le pays,
de la situation régionale et de ce que nous
voyons de propagation du terrorisme dans
des pays frères (...), nous avons décidé
(...) de proclamer l'état d'urgence sur tout
le territoire tunisien pour 30 jours", a
déclaré le chef de l'Etat dans un discours
télévisé à la nation, précisant que cette
mesure entrait en vigueur dès ce samedi.
"Le pays est en guerre d'un genre spé-
cial", a-t-il ajouté en avertissant : "Si les
évènements de Sousse se répètent, l’Etat
va s'effondrer".
Le 26 juin, un Tunisien de 23 ans, identi-
fié par les autorités comme un étudiant en
master nommé Seifeddine Rezgui, a
ouvert le feu sur des touristes sur une
plage et au bord des piscines d'un hôtel de
Port El Kantaoui, près de Sousse.
Pas moins de 38 personnes ont été tuées
dans cette attaque revendiquée, comme
celle qui a tué 21 touristes et un policier

tunisien le 18 mars au musée du Bardo à
Tunis, par le groupe autoproclamé Etat
islamique (EI). 
Parmi les victimes figurent 30
Britanniques. Le Premier ministre David
Cameron a annoncé dimanche qu'un
mémorial permanent allait être créé pour
rendre hommage à ses compatriotes tués à
Sousse, lors de l'attaque la plus meurtrière
pour des Britanniques depuis les attentats
du 7 juillet 2005 à Londres. 
Depuis sa révolution il y a quatre ans, la
Tunisie fait face à une progression de la
mouvance jihadiste, déjà responsable de
la mort de dizaines de policiers et de mil-
itaires.
Les Tunisiens ont récemment vécu plus de
trois ans d'état d'urgence: instauré en jan-
vier 2011, juste avant la fuite du président
Zine El Abidine Ben Ali dans la foulée du
soulèvement qui avait lancé "le Printemps
arabe", il avait été sans cesse renouvelé
avant d'être levé en mars 2014.
L'état d'urgence accorde des pouvoirs
d'exception aux forces de l'ordre, et
autorise les autorités à "prendre toutes
mesures pour assurer le contrôle de la
presse et des publications de toute
nature". Les autorités peuvent aussi inter-
dire les grèves et les réunions "de nature à
provoquer ou entretenir le désordre".
Le président a d'ailleurs évoqué les
"revendications insistantes" et les grèves
qui se multiplient. "On ne peut pas contin-
uer comme ça, c'est de la désobéissance
civile", a-t-il dit.
L'annonce de l'état d'urgence plus d'une
semaine après l'attentat a suscité des inter-
rogations. "Pourquoi huit jours après ?",
s'est demandé l'analyste tunisien indépen-
dant Selim Kharrat, mettant en garde con-
tre l'"excellent outil de répression" qu'il
pourrait représenter.
Le président a assuré qu'il n'y aurait pas
de recul sur la liberté d'expression chère-
ment acquise avec la révolution.
"Mais en des circonstances exception-
nelles comme celles-ci, il faut que
quiconque pratiquant la liberté d'expres-
sion ou de presse prenne en considération
la situation par laquelle passe le pays,
pour ne pas créer de situation qui pour-

rait aider ces fléaux que nous combat-
tons", a-t-il ajouté. 
Après l'attentat de Port El Kantaoui, la
Tunisie a annoncé la mise en place d'un
"plan exceptionnel" pour sécuriser plages
et sites touristiques. Mais mercredi soir,
jour de son entrée en vigueur, le ministre
de l'Intérieur avait lui-même constaté des
carences à Hammamet, grande station bal-
néaire au sud de Tunis.
Le Premier ministre Habib Essid a lui
reconnu vendredi que la police avait été
trop lente lors de l'attentat, premier aveu
officiel de défaillances sécuritaires
pointées par plusieurs témoignages.
Samedi, les autorités ont annoncé le limo-
geage du gouverneur de Sousse ainsi que

celui de plusieurs responsables de la
police, à Kairouan où étudiait le tueur, à
Sousse et à Gaafour, sa ville d'origine.
Huit personnes, dont une femme, ont été
arrêtées dans l'enquête sur l'attentat.
Les autorités tunisiennes ont affirmé que
Seifeddine Rezgui, comme les deux
auteurs de l'attentat du Bardo, s'était
formé au maniement des armes en Libye.
Par ailleurs, le gouvernement a annoncé
avoir révoqué le président d'une instance
consultative islamique qui avait accusé un
penseur tunisien de dévoyer le sens du
Coran comme, selon lui, l'écrivain Salman
Rushdie, visé en 1989 par une fatwa pour
"blasphème".

R. I./Agence
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Le Président décrète 
l'état d'urgence

Depuis sa révolution il y a quatre ans, la Tunisie fait face à une progression de la mouvance islamiste, déjà responsable de la mort
de dizaines de policiers et de militaires.

A près des mois d'intenses négoci-
ations, les grandes puissances et
l'Iran ont entamé samedi un
week-end de discussions cru-

ciales sur le programme nucléaire iranien,
dernière ligne droite avant un possible
accord historique, espéré d'ici à mardi.
Une avancée décisive dans les pourparlers
se fait toujours attendre, au huitième jour
de ce round final. Mais des clignotants
semblent passer timidement au vert.
"La prolongation des négociations n'est
une option pour personne. Ni pour nous,
ni pour les autres. Nous essayons d'achev-
er le travail à ce stade. Mais est-ce que
cela se produira, je ne peux pas le dire
avec certitude", a déclaré Babas
Araghchi, l'un des principaux négocia-

teurs iranien à la télévision d'Etat. Mais il
a encore une fois insisté sur le fait que
tout accord devait respecter les "lignes
rouges" de l'Iran.
Il a précisé que les négociateurs avaient
préparé "un texte de 20 pages avec cinq
annexes, au total entre 70 et 80 pages",
mais que certaines "questions impor-
tantes", notamment "quatre ou cinq points
concernant les sanctions" n'étaient tou-
jours pas réglées et devraient être
tranchées par les ministres. Les Iraniens
réclament une levée rapide et globale de
ces dernières, quand le P5+1 insiste sur un
processus progressif et réversible au cas
où Téhéran ne tiendrait pas ses engage-
ments.
"Nous sommes vraiment en fin de partie",

a déclaré à des journalistes un haut
responsable gouvernemental américain.
"Nous faisons certainement des progrès,
il n'y a aucun doute là-dessus", a déclaré
ce responsable sous couvert de l'anony-
mat, "mais il est également clair qu'il y a
toujours des questions importantes qui ne
sont pas résolues, c'est pourquoi les gens
travaillent jusque très tard dans la nuit".
A la mi-journée, le patron de l'Agence
internationale de l'énergie atomique
(AIEA), Yukia Amano, a aussi signalé que
son organisation pourrait conclure à la fin
de l'année ses investigations sur la "possi-
ble dimension militaire" (PMD) du pro-
gramme nucléaire de l'Iran, un des points
clés du dossier.

Agence

NUCLÉAIRE IRANIEN 

Dernière ligne droite

SYRIE
Le pouvoir perd 

un important centre
militaire à Alep

Une coalition de rebelles a réussi à pren-
dre au pouvoir syrien un centre militaire
stratégique à Alep, un des plus impor-
tants changements intervenus sur le ter-
rain en deux ans dans l'ancienne capi-
tale économique de la Syrie.
Par ailleurs, la coalition antidjihadiste
menée par les Etats-Unis a annoncé
avoir effectué une série de frappes
aériennes contre le groupe Etat islami-
que dans la ville syrienne de Raqa, bas-
tion de l'EI.
Accusé de crimes contre l'humanité par
l'Onu, l'EI a de nouveau montré sa
cruauté en diffusant samedi une vidéo
sur l'exécution de 25 soldats du régime
par des adolescents dans les ruines anti-
ques de Palmyre.
Alep, deuxième ville de Syrie, n'avait
pas connu de fortes évolutions depuis
sa division en juillet 2012 entre secteurs
aux mains des rebelles à l'Est et quar-
tiers contrôlés par le régime à l'Ouest.
Mais une nouvelle coalition de rebelles
islamistes a lancé jeudi une offensive
majeure sur le quartier de Zahra, aux
mains du régime, et dès le lendemain
une autre alliance, Fatah Halab, a fait de
même dans un autre secteur loyaliste.
Les combats qui ont suivi ont été parmi
les plus féroces à Alep depuis 2012, avec
des centaines d'obus et roquettes tom-
bés sur les quartiers des deux côtés.
Signant une victoire significative, Fatah
Halab a pris dans la nuit de vendredi à
samedi le contrôle d'un centre de
recherches scientifiques, transformé en
une caserne par le régime, selon le
directeur de l'Observatoire syrien des
droits de l'Homme.

Agence
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Ramadaniate

En cette période de
canicule nous

jeûnons plus de 17
heures par jour.

Notre organisme
s’est adapté au

jeûne en réduisant
ses dépenses

énergétiques. Notre
corps s’appauvrit
en lipides, c’est à
dire en graisse,

ainsi qu’en masse
musculaire. Les

jours passent, nos
corps semblent

s’être habitués et
pourtant il y a des

habitudes à adopter
pour ne pas se

déshydrater.
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RAMADHAN  

L’importance de s’hydrater 
pour préserver son corps

Les sels minéraux
Les sels minéraux représentent 4% du poids de notre corps.
Contrairement à certaines vitamines, nous ne pouvons les produire. Le
sodium (sel), le potassium, le calcium, le fer, le magnésium et le phos-
phore font partie de la famille des sels minéraux que nous devons
apporter à notre corps chaque jour. Le sodium (sel) est l’élément minéral
le plus important de l’organisme, car il participe à l’équilibre du milieu
intérieur. Nous le consommons principalement sous la forme de sel de
cuisine, mais nous le trouvons également dans de nombreux aliments
comme certaines eaux minérales, le pain, le lait, les œufs, le fromage…

Comment s’hydrater pour 24 heures en seulement 7 heures ?
Les sels minéraux nous permettent de lutter contre la déshydratation.
D’après l’auteur des livres 40 chrono-recettes pour Ramadhân et
S’alimenter autrement pendant Ramadhan, la chrono-nutrition
répondrait aux besoins nutritifs de notre corps, si nous respectons des
menus simples, accordant les différents apports nécessaires à notre
organisme. Concernant l’hydratation de notre corps, l’auteur préconise
un potage, un bouillon ou de l’eau minérale riche en sels minéraux lors
du repas du matin, le plus important physiquement parlant. Puis une bois-
son sans lait ni sucre lors de l’iftar, en complément d’aliments qui eux
seront sucrés pour stopper la sensation de faim et apporter rapidement à
l’organisme ce dont il a besoin grâce aux fruits frais, secs, et au gras
végétaux tel le chocolat. Lors du repas du soir, un bouillon ou un potage
permettront d’hydrater notre corps en profondeur.

Notre corps a des droits sur nous
Les minéraux ne possèdent pas de pouvoir énergétique, mais ils sont
indispensables au bon fonctionnement de tous nos processus vitaux.
Nous devons alors nous appliquer à sélectionner correctement nos
menus, dans le but de faciliter à notre corps ces heures de jeûne, surtout
les personnes fragilisées physiquement comme les femmes enceintes,
allaitantes, les personnes âgées et diabétiques qui ont malgré tout décidé
de s’abstenir pour plaire à leur Créateur, qu’Allah leur facilite.

A bannir, les boissons sucrées 
La consommation de boissons gazeuses sucrées est un fléau dans nos
foyers, et a pour conséquences la soif, la faim, dues à l’augmentation du
taux d’insuline de notre corps. En effet, les sucres rapides se digérant trop
rapidement, votre appétit risque de revenir au galop, surtout si vous en
avez consommé lors de As-Sahour, le repas du matin.
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Parce que le corps est privé de nourriture et d’eau pen-
dant des heures, il est indispensable de manger et s’hy-
drater correctement le soir.

Privilègier l’eau pour rompre le jeûne
Les sodas sont trop sucrés ainsi que le thé à la menthe.

Seule l’eau est la boisson indispensable. Vous pouvez
bien évidemment boire du thé, de la tisane, ou du café
sans sucre. 
Il vaut mieux manger des aliments riches en eaux :

Certains aliments ou préparations contiennent de
l’eau, ce sont ceux-là qu’il faut cuisiner pour maintenir
un régime alimentaire sain. Il faut privilégier les
soupes, les légumes, les fruits mais aussi les laitages.
Pour éviter la soif et la fatigue, évitez les aliments, gras,
sucrés et salés qui donnent soif parce que la digestion
est plus longue. Cela contribue, donc, à accroître la
fatigue. 

Boire par petites gorgées
Cela ne sert à rien de boire tout un litre d’eau d’un

coup. Il vaut mieux y aller par petites gorgées. Il est
préférable de boire un verre d’eau toutes les 10 minutes
par exemple la 1re heure, puis de boire de l’eau
régulièrement pendant les heures autorisées.

Eviter de dormir juste après avoir mangé
Il existe deux types de personnes durant le Ramadhan.
Ceux qui se lèvent à l’aube pour prier ou manger. Et
ceux qui préfèrent ne pas sacrifier leur sommeil, et qui
font des réserves avant d’aller se coucher. Pour ces
derniers, « il ne faut pas dormir immédiatement après
avoir ingurgité beaucoup de nourriture, cela risque de
perturber la digestion: l’appareil digestif se retrouve
sur un temps très court à devoir digérer de grosses
quantités alimentaires après avoir été inactif pendant
plusieurs heures ».

Attention au sucre
Les apports caloriques peuvent atteindre facilement

3.000 à 5.000 calories, ce qui est beaucoup trop. Inutile
donc de rajouter des calories inutiles avec des boissons

sucrées.
Les pâtisseries c’est tentant, mais…. 
« N’oubliez pas qu’1 makroud = 4 morceaux de sucre,

et qu’1 zlabia = 17 morceaux de sucres. »

Ne pas manger trop gras….
Ou du moins essayer. Chez de nombreuses familles, la
rupture du jeûne s’accompagne souvent avec des plats
composés de feuilles de brick frites. « Il vaut mieux ne
pas en abuser et éviter les viennoiseries et les fritures.»

CONSEILS POUR BIEN MANGER ET S’HYDRATER PENDANT LE RAMADHAN

De l’eau, de l’eau et de l’eau

Riz à l’agneau
Ingrédients 
200 g de riz basmati
250 g de viande d'agneau coupée en cubes
2 oignons hachés
2 gousses d'ails écrasés
2 piments hachés
1 cuillerée à café de curcuma en poudre
1 yaourt 
1/2 cuillerée à café de cardamomes moulu
1 petit bâton de cannelle
1/2 cuillerée à café de clous de girofle moulu
1 cuillère à soupe de gingembre frais râpé
Sel, poivre
Préparation

Faire chauffer 2 cuillerée à soupe d'huile dans une cocotte et y faire dorer les oignons hachés et l'ail
écrasé, ajouter le gingembre râpé, mélanger bien, ajouter les cubes de viande et le yaourt, le bâton
de cannelle, les piments hachés, assaisonner de sel, poivre, curcuma, cardamome, clous de girofle,
mouiller avec 1 verre d'eau et laisser cuire à couvert sur feu doux pendant 1 heure, retirer le cou-
vercle et laisser la sauce épaissir.
Préparer le riz : Dans une marmite, faire fondre 1 morceau de beurre, et y faire revenir 1 oignon

haché jusqu'à ce qu'il soit translucide puis ajouter le riz et bien remuer avec une cuillère en bois,
mouiller avec l'eau (il faut que l'eau soit 2 fois le volume du riz), ajouter 4 cuillères à soupe de
raisins secs, assaisonner d'un peu de safran, un peu de gingembre, sel, porter à ébullition et laisser
cuire à couvert sur feu doux jusqu'à l'absorbation totale d'eau.
Servir le Biryani à l'agneau avec le riz cuit.

Feuilleté de pommes de terre de poulet
Ingrédients 
1 pâte feuilletée
800 g de pommes de terre
500 g de blanc de poulet
1 boîte de champignons
3 cuillerées à soupe de persil haché
3 triangles de fromage la vache qui rit
2 cuillerées à soupe d’huile
100 g de fromage rouge râpé
Sel, poivre
Sauce béchamel
1/4 litre de lait
2 cuillerées à soupe de beurre
2 cuillerées à soupe de farine
Sel et poivre
Préparation
Préparer la sauce béchamel, faire fondre le beurre dans une casserole anti-adhérente sur feu doux,
saupoudrer la farine en remuant avec une cuillerée en bois, verser le lait graduellement en continu-
ant à remuer constamment jusqu'à l'obtention d'une sauce épaisse, saler et poivrer. Faire cuire les
pommes de terre avec leur peau dans une casserole remplie d'eau bouillante salée jusqu'à ce qu'ils
soient tendres, éplucher-les et écraser-les avec une fourchette. Faire sauter les champignons dans
une poêle avec l'huile, saler et poivrer. Faire cuire les blancs de poulet dans l'eau salé jusqu'à ce
qu'ils soient tendres, hacher-les finement. Dans un saladier, mélanger les pommes de terre écrasées,
les fromages, le persil haché, le poulet haché, sel et poivre. Étaler la pâte sur un plan de travail far-
iné et couper cette abaisse en disque avec un coupe-pâte rond, disposer-le sur une plaque recouverte
d'une feuille de papier sulfurisé. Faire cuire dans un four préchauffé à 200°C de 10 à 15 minutes
jusqu'à ce qu'ils soient dorés, couper le disque de pâte en deux. Diviser la préparation de pommes
de terre en deux parties égales. Étaler chaque moitié de la préparation de pomme de terre sur les
demis disques de pâte, superposer les 2 demis disque farcis et napper de sauce béchamel et

saupoudrer au dessus le fromage râpé, garnir avec les champignons sautés.

Salade de patates douces et d’herbes
Ingrédients

700 g de patates douces
70 g d’amandes effilées
1 branche de menthe fraîche
3 branches de coriandre
1/2 c. à café de cumin en poudre
Sel fin
Poivre du moulin
2 c. à café de vinaigre blanc

5 cl d’huile d’olive
Préparation
Lavez et ciselez les herbes. Mettez les
patates douces dans une casserole dans
de l’eau bouillante salée, portez à ébulli-
tion et laissez cuire 15 m environ.
Egouttez et laissez tiédir.

Epluchez les patates douces et coupez-les en rondelles et versez-les dans un saladier. Faites
griller à sec dans une poêle les amandes. Réservez. Dans un bol, mettez le sel, le poivre, le
cumin, la moitié des herbes ciselées, le vinaigre et l’huile, mélangez. Versez sur les patates
douces, ajoutez les amandes et mélangez. Saupoudrez du reste des herbes.

Ingrédients 
Une pâte feuil-
letée
500 g
d’épinards
1 oignon haché
1 cuillerée à
soupe de persil
haché
350 g de viande
hachée
1 noix de beurre
1 jaune d'œuf
Sel, poivre, gin-
gembre, cumin,
c a n n e l l e ,

piment doux.
Préparation
Enlever les feuilles abîmées des épinards, les trier, les laver soigneusement, remplir l’eau dans
une casserole et porter à ébullition et y plonger les épinards pour les faire blanchir, laisser égout-
ter, les hacher. Mettre la viande hachée dans un saladier, ajouter l'oignon haché, le persil haché,
le gingembre, le cumin, le poivre, la cannelle, le piment doux, sel, bien mélanger. 
Faire fondre le beurre dans une poêle, y faire revenir les épinards hachés jusqu'à l'évaporation
d'eau, ajouter la viande hachée et laisser cuire doucement en remuant de temps en temps, mettre
la préparation dans une passoire afin d'éliminer le reste d'eau. 
Etaler la pâte à pâte sur un plan de travail fariné avec un rouleau à pâtisserie, couper des disques
à l’aide d’un emporte-pièce rond. 
Placer chaque disque sur un moule à chausson fariné et disposer au milieu une cuillère à soupe
de farce et replier un côté de moule sur l'autre côté en appuyant bien ensuite ouvrir le moule et
sortir le chausson, continuer l’opération jusqu’à l’épuisement de pâte et de farce, disposer les
chaussons sur une tôle huilée, badigeonner-les avec le jaune d'œuf. Faire cuire dans un four
préchauffé à 180°C pendant 20 minutes.

Mousse
à la banane 

Ingrédients :
1 kg de bananes
2 c. à s. de vermicelle de chocolat
50 g de sucre
20 cl d’eau
2 c. à s. de jus de citron
Meringue suisse
4 blancs d’œufs
100 g de sucre
Crème anglaise
4 jaunes d’œufs
100g de sucre
1/2 litre de lait
Une gousse de vanille

Préparation 
Mélanger le sucre et l’eau dans une casserole. Porter en cuisson lentement sans cesser de
remuer avec une écumoire et retirer l’écume qui se forme en surface. Dés l’ébullition, retir-
er du feu. Laver et éplucher les bananes et les couper en rondelles. Pocher les morceaux de
bananes (cuire les bananes dans le sirop à une température légèrement inférieure à celle de
l’ébullition). Egoutter. Ecraser les morceaux de bananes à l’aide d’une fourchette ou les
mixer selon votre choix. Faire refroidir et ajouter le jus de citron. Réserver au congélateur
pendant 6 heures, en remuant à l’aide d’une fourchette à plusieurs reprises. Après ce temps.
Préparer la meringue suisse. Mettre les blancs d’œufs dans une casserole. Ajouter le sucre
semoule. Monter au fouet au bain-marie à une température de 50° à 55° C. puis retirer du
feu. Battre jusqu’à complet refroidissement. Préparer la crème anglaise voir recette (crème
anglaise). Mélanger délicatement le sorbet de bananes, la meringue suisse, la crème anglaise
et le vermicelle de chocolat. Réserver au congélateur au moins 4 heures.

Chaussons aux épinards

En cette période de canicule, nous jeûnons plus de 17 heures par jour. Notre organisme s’est adapté au jeûne en réduisant ses
dépenses énergétiques. Notre corps s’appauvrit en lipides, c’est-à-dire en graisse, ainsi qu’en masse musculaire. Les jours

passent, nos corps semblent s’être habitués et pourtant il y a des habitudes à adopter pour ne pas se déshydrater.



La patience, vertu cardinale 
du musulman

Devant les crises qui pèsent
de tout leur poids et face à
l'accumulation des difficultés
et leur prolongation, seule la
persévérance peut faire briller
pour le musulman la lumière
protectrice contre l'affolement
et la guidance qui préserve du
désespoir. C'est dire que la
patience est une vertu
indispensable pour le
musulman dans sa vie et sa
foi. 

I
l doit fonder sur cette vertu et son
œuvre et ses espoirs, sans cela il ne
serait pas sérieux. Il doit habituer
son âme à supporter l'adversité
sans lassitude, attendre les résultats
même s'ils ne sont pas immédiats

et faire face aux difficultés, quelles que
soient leur gravité et leur poids, avec un
cœur qui ne connaît pas de doute et un
esprit qui ne fléchit pas devant les pesan-
teurs.Il doit rester confiant et ferme. Il ne
doit pas paniquer devant une tempête qui
apparaît à l'horizon, même si elle est suiv-
ie d'une deuxième puis d'une troisième. Il
doit rester serein et avoir la certitude que
les signes du dégagement de l'horizon
finiront par arriver et que la sagesse exige
d'attendre ces signes avec sérénité et cer-
titude. 
Allah, Azza oua Djel, a indiqué que les
épreuves qui s'abattent sur les hommes
sont inéluctables, pour qu'ils soient pré-
parés à recevoir les difficultés attendues et
afin qu'ils ne soient pas pris au dépourvu
par les surprises et n'y fléchissent pas : 
La patience est la contrainte de l'âme à
accepter ce qui lui répugne et à supporter
avec stoïcisme, le mal qui l'atteint. 
Le musulman se contraint à accomplir les
actes de dévotion qui le rebutent. Il s'y
résigne fermement. Il se retient de com-
mettre des péchés ou de les aborder, si
ardent soit son désir de les commettre.
Dans les épreuves, il se contient sans
s'alarmer ni s'irriter, car, disent les
philosophes, s'alarmer pour un mal déjà
passé est une calamité et le faire pour une
future probabilité, est une absurdité. 

La force de la foi face
aux épreuves

S'emporter contre l'arrêt divin est une
injure à Dieu, L'Unique et le Tout-
Puissant. 
Dans les épreuves, le musulman est récon-
forté par le souvenir de Dieu et de la
grande récompense accordée en prix à la
dévotion. 
Il sait que sa résignation lui procure
récompense et que son emportement n'en-
gendre que péchés. La résignation est une
vertu qu'on peut acquérir à force d'en-
traînement. Mais le musulman qui a
besoin de Dieu, l'implore de la lui
accorder et essaie de la raffermir en lui en
se souvenant des exhortations et des

promesses de récompenses faites aux gens
stoïques, tels que ces versets :
“Croyants! Soyez constants.
Rivalisez de constance !
Soyez fermes et craignez Dieu.
Ainsi atteindriez-vous à la félicité”.
(Coran, S. 3 - La Famille d'Omran, v. 200) 
“Que la patience et la prière soient pour
vous un réconfort”.
(Coran, S. 2 - La Vache, v. 45)
“Soit patient! Dieu t'y aidera”.
(Coran, S. 16 - L'Abeille, v. 127)
“Endure patiemment ce qui peut t'attein-
dre.
Tout cela est le propre d'une âme
résolue”.
(Coran, S. 31 - Loqman, v. 17)
“Ceux qui auront persévéré dans notre

voie
seront rémunérés compte tenu de leurs
meilleures actions”.
(Coran, S. 16 - L'Abeille, v. 96)
“Nous avons fait d'eux, des chefs qui
guidaient les homme selon nos ordres,
cela pour avoir su persévérer dans notre
voie
et avoir cru fermement en nos signes”.
(Coran, S. 32 - L'Adoration, v. 24)
“Ceux qui sont constants,
seront dignement rémunérés au-delà de
toute mesure !”
(Coran, S. 39 - Les Groupes, v. 10)
Le Prophète Mohammad "Sur lui la béné-
diction et la paix", dit aussi : “La patience
est une lumière !” (Un guide éclairé).
(source : Moslim)
“Celui qui veut être chaste, Dieu l'aidera.
Celui qui cherche à se passer de ce que
possèdent les autres, Dieu l'enrichira.
Celui qui veut être patient Dieu viendra à
son secours, Aucun n'a eu un don plus

fécond que la patience”. (source :
Boukhari)
bénéfique pour lui [...]."

Une fille du Prophète "Sur lui la bénédic-
tion et la paix" lui dépêcha une personne
pour le prier de venir voir son enfant ago-
nisant. Le Prophète "Sur lui la bénédiction
et la paix" lui envoya dire : 
“Donne-lui le bonjour et dis-lui : Tout
appartient à Dieu, ce qu'Il donne et ce
qu'Il reprend.
Pour toute chose est fixé un terme. Qu'elle
se résigne et en demande à Dieu la récom-
pense”. (Boukhari)

La valeur de la rétribution est propor-
tionnelle à l'épreuve 

Quand Dieu veut du bien à des gen, Il les
met à l'épreuve. Celui qui se résigne aura
la satisfaction du Seigneur, mais celui qui
s'emporte encourt Sa colère. 
L'adversité ne cesse de s'abattre sur le
croyant : atteignant sa personne, ses
enfants et ses biens, si bien qu'il compara-
îtra devant Dieu sans aucun péché.

L'endurance du musulman
Quant à supporter le mal, c'est aussi de la
résignation mais plus pénible à supporter.
C'est le symbole des véridiques et des
saints. Son sens réel, c'est être persécuté
pour la cause de Dieu et supporter la souf-
france sans rendre le mal pour le mal, sans
se venger ni se soucier de sa personne tant
que cela est fait pour l'amour de Dieu et en
quête de Son contentement.   
Dans cette endurance, il a en vue comme
exemple les Prophètes et les vertueux.
Rares sont ceux qui parmi eux, n'ont pas
été malmenés et persécutés pour la cause
de Dieu.

Ben Messaoud disait :
“J'ai toujours présent devant moi ce spec-
tacle poignant, celui du prophète
Mohamed "Sur lui la bénédiction et la
paix", à l'instar des anciens Messagers,
battu par son Peuple, ensanglanté,
essuyant le sang sur son visage en disant
: “Seigneur ! Pardonne à mon peuple, car
il agit par ignorance”. (source : Boukhari
et Muslim).
Ce n'est là qu'un exemple de l'endurance
du Prophète "Sur lui la bénédiction et la
paix". En voici encore un autre : 
Un jour il distribua des biens. Un bédouin
dit : “Ce partage est inéquitable !” Cette
critique parvint jusqu'au Prophète "Sur lui
la bénédiction et la paix". Son visage
s'empourpra, mais il finit par dire : 
“Que Dieu fasse miséricorde à mon frère
Moïse !
Il fût tout autrement offensé, mais il se
montra plus endurant !” (source :
Boukhari et Muslim)
Le Coran nous a rapporté les récits des
prophètes et leurs réponses aux peuples
qui les tourmentaient, on y lit : 
“Comment ne pas nous remettre à Dieu,
Lui qui nous a guidés vers des voies sûres
pour notre salut ?
Aussi sommes-nous fermement résolus à
supporter vos outrages.
Dieu est le meilleur soutien de ceux qui se
fient à Lui”.
(Coran, S.14- Abraham, v.12)

Guidé par ces exemples vivants de
patience et d'endurance, le musulman est
toujours patient et endurant, espérant la
récompense divine : il ne se plaint pas, ne
s'emporte pas, ne riposte pas au mal par le
mal, mais il le repousse par la bonté, il
excuse, endure et pardonne. 
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FESTIVAL DE LA MUSIQUE ET DE LA CHANSON CITADINES À ANNABA

Clôture en apothéose
C’est vers une heure tardive que le rideau est tombé sur la 10e édition du Festival de la musique et de la chanson citadines qui

s’est déroulé dans la grande salle du théâtre régional Azzedine-Medjoubi de Annaba, et qui s’est étendu sur 9 soirées artistiques
des plus conviviales.

PAR IDIR AMMOUR

L a cérémonie de clôture de cette édi-
tion de la musique et de la chanson
citadines, qui a séduit tout au long
de son déroulement, s’est distin-

guée par la production de l’Algérienne
Nassima Chaâbane et la Tunisienne Sirine
Benmoussa. Un concert de musique
andalouse, qualifié de haute facture par
les mélomanes présents. Les deux artistes
ont interprété devant le public très nom-
breux qui a pris place dans la salle du
théâtre régional Azzedine-Medjoubi, des
morceaux de Maqamat andalouses
puisées du patrimoine musical maghrébin
authentique. La Tunisienne Sirine a
entamé son tour de chant par des
Mouwachahate raffinées de malouf avant
d’enchaîner par des chansonnettes
citadines légères dont Ardhouni zoudj
sbaya et Chahlat laâyani. L’artiste a tenu
à saluer, au début de son concert, "l’élan
de solidarité manifesté par le peuple
algérien à l’égard de la Tunisie, meurtrie
par les évènements de Sousse". Pour sa
part, la native de la ville des Roses
(Blida), Nassima Chaâbane, également
virtuose de l’Oud (luthe), a commencé sa

prestation par l’interprétation du poème
mystique de l’Emir Abdelkader Ana El
hib oua mahboub avant de poursuivre par
un cocktail de Haouzi et de flamenco avec
Koulou Lechehlet laâyani, Hiya hiya bent
bladi  et Ya belarej ya touil el kayma  au
milieu des youyous des femmes présentes.
La soirée de clôture du festival a proposé
au public de magnifiques tableaux choré-
graphiques exécutés par les danseurs de la
troupe Ista de Tamanrasset et des inter-
mèdes de rire avec le duo annabi Lotfi et
Noufel. Leur prestation a capté l’intérêt de
l’assistance présente qui a répondu par
des ovations nourries. Depuis quatre
années déjà, le festival n’aurait jamais
atteint, au fil des éditions, le remarquable
succès dont il peut aujourd’hui se préval-
oir, sans l’implication des responsables
locaux de la culture. Rien qu’à voir l’en-
gouement des familles bônoises lors de
cette édition, pour dire que ce festival qui
fait la fierté de la Coquette est un succès.
Entre moments de grande émotion, évoca-
tion, hommage, retrouvailles, chaleur
échangée entre artistes, chants et
ambiance, cette édition était une grande
réussite. En somme, cette nouvelle édition

a dépassé les attentes des Bônois, lesquels
espèrent vivement la prochaine édition.
Organisé par la Direction de la culture et
le théâtre régional Azzedine-Medjoubi, le
festival a vu la participation de nombreux
artistes, qu’ils soient stars consacrées ou

jeunes chanteurs de malouf et de chaâbi.
Plusieurs communes ont également prof-
ité des soirées de cette manifestation
puisque des concerts ont été organisés à El
Hadjar, Sidi-Amar, Berrahal et Seraïdi.

I. A.

GRAND PRIX EL-HACHEMI GUERROUABI

Trois jeunes amateurs de la chanson chaâbie distingués

T rois jeunes talents amateurs de la
chanson chaâbie ont été distin-
gués, vendredi soir, dans le cadre
de la clôture de la 2e édition du

Grand prix El-Hachemi Guerrouabi insti-
tué en hommage l'artiste. Ayad Tariq de
Béjaïa a remporté le premier prix tandis
que le second est revenu à Talbi Hamza de
Cherchell (Tipasa). Le troisième prix a été
décroché par Zitouni Mohamed Mehdi
d'Alger. Composé de figures artistiques
connues, le jury a remis le prix du jury à
Medouar Hamza et Dalinda Oulmi. Les
lauréats n'ont pas caché leur joie d'avoir
décroché ces distinctions qui portent le
nom d'El-Hachemi Guerrouabi, un "exem-
ple" voire un "idéal" pour eux ajoutant
que cela les "encourage à travailler
davantage et tenter de nouvelles expéri-
ences artistiques dans la chanson chaâ-

bie". Une pléiade d'artistes, dont Mehdi
Tamache, Hamidou, Nacer Mokdad qui
ont interprété des chansons du patrimoine
chaâbi algérien ont subjugué le public
algérois venu nombreux assister à la
soirée organisée au Palais de la culture
Moufdi-Zakaria. Les trois lauréats ont
repris des chansons du regretté El-
Hachemi Guerrouabi comme Ma li sadr
hnine et El-Harraz. Pour sa part, la veuve
du défunt et présidente de l'association,
Chahira Guerrouabi, a estimé, dans une
déclaration à l'APS en marge de la soirée,
que la "participation de jeunes amateurs
de la chanson chaabie traduit l'intérêt
qu'ils portent à ce genre musical auquel le
regretté à consacré sa vie". "Bien qu'il
n'existe pas encore une école qui porte le
nom du regretté Guerrouabi, la participa-
tion d'amateurs à ce concours se veut en

elle même une école", a-t-elle poursuivi.
Dans un message adressé à l'association
culturelle El-Hachemi-Guerrouabi, le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a
salué le travail et les efforts de l'associa-
tion qui œuvre à découvrir les jeunes tal-
ents et à préserver le patrimoine culturel
en Algérie. Un concours national a été
organisé par l'association El-Hachemi
Guerrouabi du 29 juin au 2 juillet dans le
cadre de la deuxième édition du Grand
prix El-Hachemi Guerrouabi. Institué en
2014, le Grand prix qui s'inscrit dans le
cadre des démarches visant à préserver
le patrimoine musical du chantre de la
musique chaabie et à encourager les
jeunes talents est organisé par l'associa-
tion créée en 2012 en collaboration avec
le ministère de la Culture. Décédé en
2006, El-Hachemi Guerrouabi est l'un des

doyens de la musique chaabie. Il avait
réussi, par sa belle voix et son talent, à
enchanter plusieurs générations
d'Algériens.

CONSTANTINE, TIRÉ DE L’ANE D’OR D’APULÉE

Le conte de Psyché
revisité par le TR Guelma

L a pièce El Hob oua Errouh
(L’amour et l’âme), du théâtre
régional de Guelma (TRG),
présentée en générale jeudi soir au

TR Constantine, revisite le conte de
Psyché, tiré du roman L'Ane d'or
d’Apulée de Madaure. Mise en scène par
Djamel Merrir, sur un texte d’Aïssa
Reddaf, la pièce d'une durée d'une heure
et demie a été chaleureusement accueillie
par le public venu nombreux assister à ce
spectacle organisé dans le cadre de la
manifestation "Constantine, capitale de la
culture arabe 2015". El Hob oua Errouh
raconte les péripéties et le désarroi de la
belle Psyché, la fille d’un roi. Le travail
du TRG permet un regard sur la complex-
ité des relations humaines et évoque la
conspiration, la jalousie, la haine et tant de
sentiments négatifs. Décrite comme une

jeune fille à la beauté rare, Psyché, cam-
pée par Atika Blezma, attire la foudre de
ses deux soeurs et de Venus, la déesse de
la beauté qui, jalouse de cette rivale,
ordonne à son fils Cupidon de rendre
Psyché amoureuse du mortel le plus
méprisable qui soit. Mais devant cet
"emblème de beauté", Cupidon, dont le
rôle est confié à Ahmed Merzouki, se
blesse avec l'une de ses propres flèches et
tombe éperdument amoureux de Psyché.
Exposée, sur ordre d'un Oracle, sur une
montagne où elle devait être la proie d'un
monstre inconnu, Psyché est transportée
dans un palais magnifique où chaque nuit
Cupidon vient lui rendre visite, mais tou-
jours dans l'ombre et en lui recommandant
de ne point chercher à le voir. Psyché qui
ne respecte pas son engagement, se
retrouve à la merci de Venus qui la soumet

aux plus rudes épreuves pour venger son
fils, dans un enchaînement qui a tenu en
haleine le public. Usant tantôt de la tech-
nique de mise en abyme (procédé consis-
tant à représenter une œuvre dans une
œuvre similaire), qui voit le spectateur
avoir le sentiment d’assister à la répétition
de la pièce), tantôt du Coryphée (chef de
chœur, sorte de support à la narration), le
metteur en scène présente une Psyché
dont les malheurs semblent sans issue.
Cependant, à la fin, Cupidon, touché par
les malheurs de sa bien-aimée, revient à
elle, l'épouse et lui donne l'immortalité.
Dans une alternance de burlesque, de
comique et de pathétique, les comédiens,
jeunes, pour la plupart, ont suscité l'admi-
ration du public qui, satisfait et parfois
subjugué, répondait par des applaudisse-
ments nourris.

Agenda culturel
Salle Moufdi-Zakaria, Kouba
*Vendredi 10 juillet : spectacle
Algérie, ma liberté du Ballet national.
*Jusqu’au 15 juillet : exposition d’ar-
tisanat d’art et d’objets de décoration.
Musée régional des arts et tradi-

tions populaires de Médéa
*Jusqu’au 15 juillet : exposition sur le
voile traditionnel 
Galerie des ateliers Bouffée d'art

Résidence Sahraoui 
*Jusqu’au 31 juillet : exposition de
l'art pictural auressien - en hommage
aux deux artistes chaouis Tamine et
Merzougui.  
Galerie Aïcha-Haddad, 84, rue
Didouche-Mourad, Alger 
*Jusqu’au 9 juillet : exposition de
photographies Fantasia... authenticité
et patrimoine.
Centre culturel Mustapha-Kateb,

place Audin 
*Jusqu’au 14 juillet : exposition collec-
tive d’artisanat.

Institut français d’Alger, Alger-
Centre
*Jusqu'au 7 juillet à 22h30 : cinéma
sous les étoiles dans les jardins de
l’Institut .
Parking d’Ardis, Pins-Maritimes 

*Jusqu’à la fin du Ramadhan : cirque
Amar tous les jours à 22h et à 0h10.
Spectacle spécial dimanche et lundi à
0h10 (prix : 500 DA).
Musée national d’art moderne et
contemporain d’Alger 
*Jusqu’au 9 juillet : exposition La saga
de la création de la Cinémathèque
algérienne à l’occasion du
cinquantenaire de sa création.
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Des naissances prématurées
causées par des bactéries

du placenta 
Longtemps considéré comme un organe
stérile, le placenta contient en réalité
une flore bactérienne ressemblant
fortement à celle observée dans la
bouche. Point intéressant : elle diffère
nettement entre les femmes qui donnent
la vie prématurément et les mères qui
accouchent à terme. De là à établir un
lien entre la santé buccodentaire et les
naissances prématurées il y a un pas
que les scientifiques osent seulement
suggérer.

L e placenta en effet contient des bactéries.
Celles-ci, qui semblent s’infiltrer dans cet
organe depuis la bouche, pourraient être utiles

au bon développement du bébé… ou engendrer des
complications et favoriser un accouchement pré-
maturé dans les autres cas de figure. Les bactéries
sont partout, même là où elles ne sont pas censées se
retrouver. Dans l’urine par exemple, fluide
organique que l’on pensait stérile mais qui se révèle
malgré tout contaminé. Ou le placenta, qui était sup-
posé ne pas contenir de micro-organismes non plus
et dans lequel des recherches précédentes ont révélé
quelques cellules colonisées par des bactéries. Des
découvertes importantes étant donné les rôles fon-
damentaux que joue cette flore microbienne au
niveau des organismes dans leur entier, comme l’ont
montré les études de ces dernières années.
Les États-Unis ne se sont donc pas trompés en
lançant le Projet microbiome humain (Human
Microbiome Project), dans le but de déterminer les
espèces bactériennes présentes dans les différents
organes et en quelles proportions. Parmi les labora-
toires impliqués, celui de Kjersti Aagaard,
obstétricienne au Baylor College of Medicine de
Houston (Texas). En 2012, elle et ses collaborateurs
ont mis en évidence dans Plos One que la flore vagi-
nale des femmes enceintes diffère de celle des
autres femmes, sans être pour autant semblable à
celle observée dans les selles des nouveau-nés
durant leurs premières semaines de vie. La question
de l’origine de ces bactéries se posait donc. Leurs
regards se sont tournés vers le placenta, dans lequel

l’embryon puis le fœtus passent les neuf mois de
gestation.
Pour cela, il fallait aux biologistes de la matière
fraîche. Ainsi, du tissu placentaire a été prélevé chez
320 mères juste après la mise au monde. L’ADN y a
été extrait et séquencé dans le but de déterminer les
espèces et la concentration en micro-organismes.
Résultat : une faible diversité bactérienne retrouvée,
en majorité des souches non pathogènes
d’Escherichia coli, ainsi que cinq autres groupes, le
plus souvent des espèces bénignes et symbiotiques.
Le placenta est un organe unique et propre aux
femelles de mammifères euthériens durant leur
gestation. Il connecte l’embryon puis le fœtus à
l’utérus, et c’est à travers lui que s’échangent les
nutriments et l’oxygène entre la mère et le petit à
naître, tandis que ce dernier en profite pour excréter
tous ses déchets métaboliques et les renvoyer dans
la circulation de sa mère, qui assume la responsabil-
ité de s’en débarrasser. 

Des bactéries qui passent 
de la bouche au placenta

Le poids de la mère ou la façon d’accoucher (par les
voies naturelles ou par césarienne) semblent peu
influer sur la composition de cette flore placentaire.

En revanche, deux paramètres modulent le contenu
de la communauté bactérienne : un accouchement
prématuré et une infection urinaire, même si celle-ci
a été soignée plusieurs mois auparavant (les antibi-
otiques pouvant perturber l’écosystème bactérien
qui s’était mis en place).
Ce travail, publié dans Science Translational
Medicine, va encore plus loin, puisqu’il compare les
quelques bactéries trouvées dans le placenta avec
les flores intestinale, vaginale, buccale ou dermique,
entre autres. De manière inattendue, le contenu
ressemble fort à ce que l’on trouve dans nos bouch-
es. De quoi suspecter que les microbes atteignent le
tissu placentaire à travers le sang directement
depuis les gencives. Des supputations qui renforcent
des données établies précédemment suggérant un
lien entre les maladies buccodentaires de la mère et
le risque de naissance prématurée.
Cette découverte est importante car c’est la pre-
mière à montrer que les bactéries colonisent
l’ensemble du placenta, et qu’une grossesse nor-
male s’accompagne aussi d’une flore microbienne
particulière. Les scientifiques vont d’ailleurs pour-
suivre leurs investigations à d’autres organes, afin
de constater l’ensemble des changements qui appa-
raissent dans le microbiote d’une femme enceinte.

L es bébés et jeunes enfants
éprouvent un besoin naturel de
téter. On leur donne alors la

tétine ou le pouce. Au-delà de toute
considération psychologique con-
cernant le recours à ces substituts du
sein maternel, quels sont les risques
auxquels sont exposés les enfants,
en termes de déplacements dentaires
et osseux par exemple ? Qu’est-ce
qui est préférable : une tétine ou le
pouce ?
Il est à noter que les enfants allaités
au sein assouvissent pour la plupart
leur besoin de succion en tétant le
sein maternel, et même après la fin
de l’allaitement. une majorité n’aura

donc besoin ni de tétine, ni de pouce.
Ce qui est préférable car les habitudes
de succion répétées, surtout après
deux ans, présentent plusieurs incon-
vénients. La mâchoire supérieure
peut ainsi avoir tendance à s’avancer
sans qu’il y ait de réelle différence
entre la tétine et le pouce.

Tétine ou pouce : quelle
différence  ?

Cependant la succion avec le pouce
exerce une traction plus importante
sur les incisives supérieures. Le
risque est donc de voir apparaître un
déplacement des dents vers l’avant.
Avec une tétine en revanche, une

béance peut progressivement se
développer entre les dents du haut et
celles du bas. Cependant, il existe
aujourd’hui des tétines parfaitement
adaptées à la morphologie des
enfants. Choisissez-la aux normes
européennes, à bout rond à la nais-
sance, si Bébé n’est pas allaité, puis
de forme physiologique lorsqu’il
grandit. Veillez bien entendu à la
laver très régulièrement.
Qu’il s’agisse de la tétine ou du
pouce, les deux approches compor-
tent à la fois des points négatifs et
positifs. Le mieux est d’en parler
avec votre médecin. Il vous con-
seillera sur les attitudes à adopter et

surtout sur la stratégie à mettre en
place pour que votre enfant sache
progressivement s’en passer. Surtout,
évitez d’être trop autoritaire. Quel
que soit l’âge de votre enfant, vous ne
devrez pas lui ôter le doigt ni la tétine
de la bouche. Vous risqueriez de le
perturber.
Faites également attention aux remar-
ques humiliantes : « Tu es encore un
bébé » ; « Prends modèle sur ton
frère (ou ta sœur) qui ne suce pas son
pouce ». Et bien entendu, ne vous
servez ni du chantage, ni des méth-
odes coercitives telles que vernis,
pommades amères et autres
doigtiers…

Tétine ou pouce ?
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Usma : Leekens viendra,
viendra pas ?

STADE DU 5-JUILLET
De nouveau 
opérationnel

Le stade du 5-juillet 1962 est de nou-
veau prêt à accueillir des compéti-
tions nationales et internationales, 15
mois après sa fermeture pour d'im-
portants travaux de rénovation, ayant
ciblé aussi bien les tribunes que la
pelouse. Le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a, en effet,
procédé samedi à la mise en service
de cette infrastructure sportive, après
sa rénovation, dans le cadre d'une
visite de travail et d'inspection dans la
wilaya d'Alger. Les travaux au stade
du 5-Juillet, achevés le 25 avril
dernier, ont été décidés par les pou-
voirs publics après le décès de deux
jeunes supporters dans l'effon-
drement partielle d'une tribune, en
marge du derby USM Alger - MC
Alger, le 21 septembre 2013. Un inci-
dent tragique ayant entraîné, tout
d'abord, la fermeture du stade pour
enquête, puis le lancement des
travaux de réhabilitation. 
Le projet a été confié au bureau d'é-
tude "Egis France", représenté à Alger
par Jean-Marie Charelet, ainsi qu'à la
multinationale China state construc-
tion engineering corporation
(CSCEC). Outre l'aspect attrayant et la
conformité avec les normes en
vigueur, les pouvoirs publics ont
surtout insisté sur la sécurité, partic-
ulièrement au niveau des tribunes,
pour éviter tout autre incident trag-
ique. Pour s'assurer du bon avance-
ment des travaux et du respect des
"normes de sécurité irréprochables"
exigées, l'ancien ministre des Sports,
Mohamed Tahmi, et son homologue
de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, Abdelmadjid Tebboune, ont
effectué plusieurs visites d'inspection
sur le site. 
C'est ainsi que 2.300 dallettes en
béton ont été retirées des tribunes
supérieures du stade du 5-Juillet,
pour être remplacées par de nou-
velles plateformes qui répondent
mieux aux normes de sécurité.
Progressivement, d'autres entreprises
(locales et étrangères) ont intégré le
projet, notamment, pour assurer les
travaux d'étanchéité au niveau des
gradins supérieurs, la pose de nou-
veaux sièges, ainsi que l'installation
d'écrans géants. Le terrain et la main
courante ont également eu droit à un
relooking complet, avec la pose d'une
nouvelle pelouse, ultra-moderne et
similaire à celles des stades qui
abriteront les matchs de l'Euro-2016
de football en France, tout comme la
piste d'athlétisme, qui a bénéficié
d'un lifting. 
De sources officielles, le coût de la 1re

étape des travaux qui s'est articulée
autour de la pose de nouvelles dal-
lettes en béton et la consolidation de
certains piliers porteurs, s'est élevé à
1,5 milliard DA. La 2e étape du projet a
coûté, quant à elle, 6,678 milliards DA
pour les travaux d'urgence de mod-
ernisation, consistant notamment en
les travaux de drainage, la pose de la
nouvelle pelouse, l'installation de
nouveaux sièges et d'un système de
vidéosurveillance, matériel et main
d'œuvre compris. A son inauguration,
le 17 juin 1972, le stade du 5-Juillet
pouvait accueillir 70.000 personnes,
mais cette capacité pourrait aug-
menter prochainement, avec la con-
struction de deux nouvelles tribunes.

L’USM Alger poursuit toujours
ses négociations avec
l’entraîneur belge, Georges
Leekens, pour succéder, à la
barre technique des Rouge et
Noir, à l’Allemand Otto Pfister
limogé pour insuffisance de
résultats.

PAR MOURAD SALHI

R
emercié par la Fédération
tunisienne de football, le désor-
mais ex-sélectionneur des
Carthaginois semble prêt à
conclure avec les responsables

de la formation de Soustara, toujours sans
entraîneur. Le vœu des Algérois de s’offrir
Leekens ne date pas d’hier, mais bien
avant même qu’il ne s’engage avec la
Tunisie. La presse évoque une rencontre
du premier responsable des Rouge et Noir,
Rebouh Haddad, avec ce technicien. La
rencontre s’est effectuée au Maroc au
moment où l’USMA y effectuait sa prépa-
ration pour le match face à l’ES Sétif,
comptant pour la première journée de la
phase des poules de la Ligue des champi-
ons d’Afrique. La même source parle d’un
accord entre les deux parties. Mais à
l’heure actuelle rien n’est encore officiel.
Le technicien belge veut prendre tout son
temps pour choisir sa furure destination.
Leekens a demandé un temps de réflexion
aux responsables de la formation phare de
Soustara. George Leekens devrait rallier
Alger pour entamer les choses sérieuses,
sauf si une autre proposition se présentera
à lui au cours de cette période. Les respon-
sables de l’équipe usmiste comptent le
séduire par leur projet sportif qui s’é-
talera, comme d’habitude, à long terme. Il

y a lieu de signaler que l’entraîneur
Georges Leekens a fait ses preuves par le
passé dans pas mal de clubs, à l’instar
d’Anderlecht, du FC Bruges et
Trapzonspor, ainsi que des sélections
belge et algérienne en 2003 et dernière-
ment tunisienne.

L’USM Alger se prépare d’arrache pied
en prévision de la prochaine sortie face à
son homologue soudanais d’El-Merrikh,
prévue le 10 de ce mois au stade Omar-
Hamadi de Bologhine. L’USM Alger est
actuellement dirigée par le trio Meftah-
Zeghdoud-Hadj Adlene. Ce staff tech-
nique a déjà relevé le défi en remportant le
premier match face au champion
d’Afrique en titre l’ES Sétif au stade du 8-

Mai-45.
De leur côté, les supporters de l’USM

Alger doivent rester prudents lors de ce
rendez-vous face à El Merrikh Soudanais
pour éviter à leur équipe des sanctions   de
la Confédération africaine de football
(CAF). Lors du premier match à Sétif,
l’instance africaine s’est contentée d’in-
fliger une amende à l’USMA. L’utilisation
des fumigènes et le moindre jet de pierres
coûterait à l’équipe algéroise le huis clos.
Autrement dit, le match face au MC El
Eulma, comptant pour la troisième
journée, se jouerait sans la présence des
supporters. Les inconditionnels des Rouge
et Noire sont donc avertis.

M. S.

GRAND PRIX MONDIAL DE VOLLEY-BALL

Les Algériennes perdent “sur le fil” face au Mexique

L es volleyeuses algériennes ont con-
cédé, samedi soir, une défaite sur le
fil pour le compte de la deuxième

journée de la 2e étape du tour préliminaire
du Grand Prix mondial de volley-ball
dames 2015 (groupe 3, poule Q) qui se
déroule du 3 au 5 juillet à la salle Chahid-
Tahar-Belakhdar de Chéraga (Alger), en
s’inclinant au bout du tie-break face au
Mexique (20-25, 25-22, 14-25, 25-21, 13-
15). La sélection algérienne, vainqueur
vendredi face à l’Australie (3-2), a raté
son entame de match face à l’équipe du
Mexique qui a su profiter des nombreuses
erreurs commises par les Algériennes,
notamment au service et en défense.

Dans le deuxième set, les Algériennes
ont su se remotiver et revenir dans le
match en développant un jeu plus fluide
avec moins de fautes directes, elles
arrachent cette manche sur le score de 25-
22.

Par la suite, la sélection algérienne est
retombée dans ses travers, notamment en
défense donnant l’occasion aux joueuses
mexicaines de s’illustrer, à l’image
d’Andrea Rangel et Dulce Carranza qui
ont permis à leur équipe de gagner le 3e set
avec onze points d’écarts (25-14).
Motivées par leur entraîneur et le public
venu les soutenir, les Algériennes menées

par une Safia Boukhima des grands jours,
ont réussi à remporter le 4e set (25-21)
qui leur permet de jouer un set décisif. 

Dans le tie-break, les Mexicaines ont
été les premières à prendre les devants en
menant par 8-5 avant le temps mort tech-
nique, avant de voir les Algériennes
revenir au score et même passer devant
(11-10). Mais c’est finalement les
Mexicaines qui s’imposent au bout du
suspense (15-13) et décrochent leur pre-
mière victoire au tournoi d’Alger. Au
classement du groupe 3, l’Algérie compte
désormais 6 points et se voit chiper la
cinquième place au profit du Kenya (8
pts) qui s’est imposé lors de cette journée
face à son homologue australienne sur le
score de trois sets à zéro (25-20, 25-16,
25-15). L’entraîneur de la sélection algéri-
enne, l’Italien François Salvagny, s’est
montré fier de ses joueuses qui ont montré
beaucoup de courage et de combativité
pour revenir à chaque fois au score.
"C’était un match difficile face à une
bonne équipe du Mexique, nous avons
réussi à revenir au score durant le tie-
break mais nous avons manqué de souffle
sur le finish. Je suis extrêmement fier de
mes joueuses qui n’ont pas cessé de se
battre sur tous les points joués" , a déclaré
François Salvagny. De son côté, la capi-

taine de la sélection algérienne Fatma-
Zohra Oukazi a estimé que la différence
s’est faite au niveau des fautes directes
commises par son équipe, chose impar-
donnable à ce niveau de la compétition.
L’entraîneur de la sélection mexicaine,
Jorge Miguel Azair, a quant à lui estimé
que cette rencontre été disputée de bout en
bout avec plusieurs renversements au
courant du match. 

"Jouer face à l’équipe locale est tou-
jours difficile, aujourd’hui mon équipe
était motivée pour remporter les points de
la victoire après la défaite de vendredi
face au Kenya. Nous avons su profiter des
erreurs de l’Algérie en concrétisant nos
points gagnants", a déclaré le coach mex-
icain. Lors de la troisième et dernière
journée, prévue dimanche, l'Algérie
affrontera le Kenya à 22h10, alors que le
Mexique sera opposé à l'Australie à partir
de 17h. 

Le Grand Prix féminin de volley-ball
regroupe 28 sélections nationales scindées
en trois groupes. Les Etats-Unis avaient
remporté l'édition 2014 devant le Brésil et
le Japon. La sélection algérienne évolue
dans le groupe 3 qui est composé de huit
équipes, à savoir le Mexique, le Kenya,
l'Australie, le Kazakhstan, Cuba, la
Colombie et le Pérou.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,

• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 

• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du

processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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CONDIMENTS ET SANTÉ

Bienfaits de l’ail et oignon... 
L’ail, l’oignon et
l’échalote font partie
de la famille des
liliacées. Ces
condiments sont à la
base du régime
méditerranéen et
regorgent de bienfaits
pour la santé. Tour
d’horizon des
bienfaits de l’ail et de
l’oignon.
De l’ail pour protéger les
artères

Une méta-analyse publiée
dans une newsletter de The Ifava
Scientific a montré que la con-
sommation d’ail permettait de
faire baisser la tension des per-
sonnes hypertendues (TAS
supérieure à 140 mmHg).
L'Organisation mondiale de la
santé indique, elle-même, que
l'ail peut être utile en cas d’hyper-
tension modérée. 

Recette anti-tension 

Mettez une gousse d’ail
écrasée à macérer le soir dans un
verre d’eau et buvez le jus obtenu
(sans la gousse d’ail) le lende-
main matin. 

L’action anti-cancer de
l’ail et de l’oignon

Ail, oignon, échalote mais

aussi poireaux auraient des pro-
priétés anti-cancers.  Une étude
chinoise (partiellement confirmée
par l’étude européenne EPIC) a
même montré que le risque de
cancer serait diminué de 60%
chez les gros mangeurs d’oignons
et d’échalotes. 

Mais l’ail, notamment, n’est

pas efficace sur toutes les formes
de cancers. La AHQR (Agency
for Health Research Quality),
agence américaine de référence, a
montré l’impact positif de la con-
sommation d’ail sur les cancers
suivants : côlon, prostate,
œsophage, larynx, cavité buccale
et ovaires. 

L’oignon et le système
cardiovasculaire

L’oignon frais inhibe l’agréga-
tion plaquettaire,  ce qui évite la
formation éventuelle de caillots et
protège des risques d’obstruction
des vaisseaux et de thrombose.
Une équipe bordelaise a démon-
tré que ces effets sont nettement
observables avec une consomma-
tion quotidienne de 200 g
d’oignons crus. 

L’oignon rouge contre
l’ostéoporose 
L’oignon rouge est un antioxy-
dant et anti-inflammatoire.
D’après les résultats d’études
menées par l’INRA, ses sub-
stances ralentissent la perte
osseuse due à la ménopause tant
sur la rigidité que sur la densité de
l’os.

L a rentrée est toujours une période stres-
sante pour les enfants. Il est donc
important qu'il se sente bien à la mai-

son, et en particulier dans sa chambre.
Suivez ces règles d'or pour lui faire une
chambre sereine.  

Quelles couleurs privilégier pour
une chambre d’enfant ?

Les couleurs claires et non agressives
sont à privilégier. Le bleu et le vert sont par-
ticulièrement adaptés car ils favorisent la
détente. Vous pouvez aussi utiliser des
touches de jaune dans sa déco (un abat-jour
par exemple sur son bureau) qui facilite le
travail et le raisonnement. 

Et si c’était le moment de lui
changer son lit ?

Votre enfant grandit vite et son lit
devient trop petit. Il est sans doute temps de
le lui changer. 

Côté orientation, il est conseillé de faire
dormir les enfants la tête au nord ou à l’est
et déconseille de positionner leur lit sous
une fenêtre. Vous avez plusieurs enfants qui
dorment dans la même chambre. Essayez
d’orienter leurs lits de la même façon et, si
possible, de leur aménager un coin individu-
el. 

Aménager un coin bureau
Le coin bureau doit être éloigné, si pos-

sible, du coin sommeil. Une fois celui-ci
rangé et nettoyé, placez-y une lumière indi-
viduelle. Aménager des rangements afin que
votre enfant puisse travailler dans de bonnes
conditions.

Non à la télé ou l’ordinateur dans
la chambre

Un coin jeu oui, mais sans télévision,
ordinateur ou console vidéo. En plus de ne
pas être feng-shui, par la présence de trop
nombreux fils électriques, la présence d’or-
dinateur personnel, de console vidéo ou de
téléphone n’est pas recommandée dans la
chambre des enfants. Les univers doivent
être séparés et votre enfant n’a pas à décider
si c’est l’heure de jouer à la console vidéo
ou pas.

Galettes de pommes
de terre à l’oignon

Ingrédients :
4  pommes de terre 
1 oignon
2 œufs battus
1 pincée  de sel
Poivre noir
4 c. à soupe de farine
Huile pour friture
Préparation :
Eplucher et râper les pommes de terre,
les mélanger avec l'oignon finement
émincé. Mettre  dans une passoire et
extraire le maximum de jus. 
Dans une jatte, mettre les œufs, le sel, le
poivre et la farine. Ajouter les légumes
et mélanger. Si le mélange est trop liq-
uide, ajouter de la farine. Former des
petites galettes et faire frire des deux
côtes, jusqu'à ce que les croquettes
soient dorées.
Mettre sur du papier absorbant et con-
sommer chaudes, de préférence avec de
la crème fraîche, ou telles quelles.

Clafoutis
pommes-poires

et pruneaux

Ingrédients :
2 poires
1 pomme
20 pruneaux
4 œufs
120 g de farine
110 g de sucre
1 sachet de sucre vanillé
20 g de beurre
40 cl de lait
2 cl d’eau de fleurs d’oranger
Préparation :
Mettre à imbiber les pruneaux dénoy-
autés dans de l'eau parfumée d’eau de
fleur d’oranger pendant au moins 2
heures. Peler, épépiner et couper en dés
les poires et la pomme. Faire revenir
avec le beurre et 30 g de sucre.
Mélanger la farine, 80 g de sucre et le
sucre vanillé. Ajouter un à un les œufs
en diluant avec le lait et l’eau de fleur
d’oranger. Beurrer un moule à manqué,
déverser le mélange pomme-poires et
les pruneaux coupés en 2 ou 3. Ajouter
ensuite la pâte. Faire cuire environ 30
minutes. A la sortie du four, saupoudrer
légèrement de sucre.

A S T U C E S
Laver le doudou de bébé  Se débarrasser des

croûtes de lait  

Massez délicatement le cuir
chevelu de votre bébé avec
quelques gouttes d’amande douce.
Les croûtes de lait disparaîtront au
bout de quelques jours.

Pour éviter que votre petit
refuse que vous laviez son
doudou, faites-le participer en
lui demandant de mettre lui-
même son doudou dans la
machine à laver. 

Que faire lorsque bébé
fait des coliques ?

Entourez votre enfant d'une
atmosphère calme, bercez-le
doucement pour le consoler.
Ensuite, massez-lui le ventre
avec la paume de votre main
dans le sens des aiguilles d'une
montre.

Utilisez du gros sel mélangé à
de l'eau et agitez vivement le
biberon. En cas de résistance
de certains dépôts, ajoutez du
vinaigre blanc et laissez trem-
per. Rincez abondamment.

Nettoyer les biberons 

CHAMBRE D’ENFANT  

Quelques règles pour qu’il s’y sente bien

Astuces…Astuces…Astuces

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI
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Le robot-cafard se joue des obstacles
grâce à sa carapace

Une fois encore, la nature prouve qu'elle peut offrir aux roboticiens des solutions simples et efficaces. Une équipe du laboratoire
de biomimétique de l’université de Berkeley (États-Unis) s’est inspirée de la carapace ovale des cafards pour améliorer les

capacités de son robot-insecte.

G râce à une coque imitant le mod-
èle vivant, l’engin à six pattes se
faufile aisément entre les obsta-
cles. Une équipe de chercheurs

de l’université Berkeley a trouvé le
moyen d’optimiser les déplacements de
son robot-cafard dans des environnements
encombrés en l’équipant d’une carapace
imitant celle des cafards discoïdes.
Résultat, le robot parvient à se faufiler
entre les obstacles en utilisant seulement
sa forme. Une équipe de chercheurs de
l’université Berkeley a trouvé le moyen
d’optimiser les déplacements de son
robot-cafard dans des environnements
encombrés en l’équipant d’une carapace
imitant celle des cafards discoïdes.
Résultat, le robot parvient à se faufiler
entre les obstacles en utilisant seulement
sa forme.   Après avoir récemment battu
un record de vitesse, le robot-cafard du
Biomimetic Millisystems Lab de l’univer-
sité de Berkeley (États-Unis) vient d’ac-
complir une nouvelle prouesse. Il est
capable d’évoluer sur des terrains encom-
brés ou dans une végétation dense en se
faufilant, comme le fait le véritable
cafard. Ici, pas de capteurs ni d’algo-
rithmes élaborés pour détecter et éviter les
obstacles, mais une simple carapace
inspirée de la nature. De forme oblongue,
elle permet au robot-insecte de se jouer
des obstacles en basculant sur le côté afin
d’adopter un profil plus étroit pour passer
à travers certains espaces tels que des
branchages ou de hautes herbes. 
« La majorité des études robotiques se

sont attelées à résoudre le problème des
obstacles en cherchant à les éviter, se
reposant largement sur des capteurs pour
cartographier l’environnement et des
algorithmes qui définissent un trajet pour
contourner les obstacles, explique Chen
Li, membre du laboratoire Poly-Pedal qui
a travaillé sur ce projet. Cependant,
lorsque le terrain devient très encombré,
surtout lorsque les espaces entre les
obstacles sont comparables ou plus petits
que la taille du robot, cette approche
devient problématique car il est impossi-
ble de dégager un tracé clair. » 
Pour mener à bien leur idée, les
chercheurs ont commencé par étudier le

comportement de cafards discoïdes
habitués à évoluer dans des forêts tropi-
cales où le sol est jonché d’obstacles
divers (hautes herbes, troncs, arbustes,
feuilles, champignons, etc.). Pour ce faire,
ils ont recréé des obstacles verticaux sim-
ulant de grands brins d’herbe avec des
espacements réduits puis filmé les
insectes avec des caméras haute vitesse.
C’est alors qu’ils ont constaté que la
forme ovale de la carapace faisait
naturellement basculer l’insecte sur le
côté pour lui permettre de se faufiler.

Vers du polymorphisme

Chen Li est ses collègues ont ensuite fab-

riqué trois sortes de carapaces en plas-
tique (ovale et conique, ovale et plate, rec-
tangulaire et plate) et envoyé leur robot-
cafard à six pattes affronter le même par-
cours. Sans surprise, la forme rectangu-
laire s’est avérée la moins appropriée. En
revanche, une fois équipé de la carapace
ovale se rapprochant le plus du modèle
naturel, le robot est parvenu à effectuer la
manœuvre de bascule sans difficulté. Les
chercheurs soulignent qu’il n’y a pas eu
de modification au niveau des systèmes
électroniques embarqués ou des logiciels. 
Dans l’article scientifique décrivant cette
expérimentation (publié dans la revue
Bioinspiration & Biomimetics), l’équipe
de Berkeley parle de « rationalisation ter-
radynamique ». « C’est une analogie ter-
restre des formes optimisées chez les
oiseaux, les poissons, les avions et sous-
marins qui réduisent la traînée lorsqu’ils
se déplacent dans les fluides », peut-on
lire dans le texte. Par ailleurs, ces coques
ont l’avantage de protéger l’électronique
de l’eau, de la poussière et des chocs. Au
final, ces progrès pourraient servir à con-
cevoir des robots terrestres susceptibles
d’évoluer plus aisément sur divers types
de terrains pour des missions de surveil-
lance de l’environnement ou de recherche
et sauvetage et cas de catastrophe. 
Les chercheurs disent vouloir désormais
poursuivre leurs travaux en étudiant
d’autres animaux exploitant leur forme
pour grimper ou avancer. Ils comptent
ainsi créer d’autres formes « terrady-
namiques » et même faire du polymor-

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

ISSUE DE SECOURS

Inventeur : Anna Connelly Date : 1897 Lieu :États-Unis

La toute première sortie de secours, sous forme d'un escalier à l'extérieur d'un édifice, a
été brevetée au nom de Anna Connelly en 1897. Dès les années 1900, le modèle Connelly,
comme on le connaissait, est devenu obligatoire dans bon nombre de Codes américains
du bâtiment.

Impression 3D, une nouvelle encre à base de graphène 

A ux États-Unis, une
équipe de chercheurs
de l’université
Northwestern a

élaboré une encre pour impri-
mantes 3D riche en graphène
pour fabriquer des structures
microscopiques à la fois conduc-
trices et souples.   Pouvoir un
jour réparer des os, des nerfs, des
muscles grâce à des nanostruc-
tures à base de graphène
imprimées en 3D : voici l’une
des nombreuses perspectives
qu’ouvrent les travaux d’une
équipe de scientifiques de l’uni-
versité Northwestern (Illinois,
États-Unis) emmenée par le pro-
fesseur Ramille Shah. Dans un
article publié par la revue ACS
Nano, les chercheurs présentent
une nouvelle encre composée de
graphène destinée à l’impression
3D qui conserve les propriétés

électriques et mécaniques de ce
matériau dont on connaît déjà les
nombreuses qualités. Sa teneur
en graphène est de l’ordre de 60
à 70 %, ce qui est nettement plus
élevé que les tentatives précé-
dentes qui ne dépassaient pas les
20 %.  Cette vue microscopique
montre le détail d’un
échafaudage de graphène fab-
riqué à partir d’une imprimante
3D et d’une encre mise au point
par l’université Northwestern
(États-Unis). Sa teneur en
graphène de 60 à 70 % lui per-
met de conserver les propriétés
électriques et mécaniques de ce
matériau tout en disposant d’une
grande élasticité. Biocompatible
et biodégradable, cette encre
pourrait notamment servir en
médecine régénérative et
ingénierie tissulaire. Sa teneur en
graphène de 60 à 70 % lui per-

met de conserver les propriétés
électriques et mécaniques de ce
matériau tout en disposant d’une
grande élasticité. Biocompatible
et biodégradable, cette encre
pourrait notamment servir en
médecine régénérative et
ingénierie tissulaire. 

Des structures 3D
élastiques 

et conductrices
Pour atteindre un tel pourcent-
age, les chercheurs ont utilisé le
graphène sous forme de pétales
microscopiques mélangés avec
un polyester biocompatible très
élastique et différents solvants.
Au départ, les pétales sont orien-
tés de façon aléatoire dans la
solution liquide. Mais lorsque
l’encre est extrudée, ils s’alig-
nent dans le sens du flux, créant
un filament homogène. Une fois

l’encre déposée, ses solvants s’é-
vaporent et elle se solidifie à peu
près instantanément. Le
polymère biocompatible qui sert
de liant permet de conserver la
forme de l’échafaudage de
graphène tout en lui conférant
souplesse et robustesse. Il est en
outre possible d’influer sur
l’élasticité du matériau en jouant
sur la proportion de polymère.
Et, plus important encore, l’en-
cre assure une conductivité élec-
trique élevée, de l’ordre de 800
siemens par mètre.  D’après
l’équipe de l’université
Northwestern, cette solution
ouvre de nombreuses possibilités
dans les domaines de
l’ingénierie tissulaire, de la
médecine régénérative et, bien
entendu, de l’électronique. Pour
preuve, les chercheurs ont inséré
des cellules souches dans un

échafaudage de graphène fab-
riqué avec cette encre. Ils ont
non seulement constaté que les-
dites cellules survivaient mais
aussi qu’elles se multipliaient, se
divisaient et se transformaient en
cellules nerveuses.  En outre, le
fait que l’encre soit biocompati-
ble, biodégradable et élastique
ouvre la voie à la création d’im-
plants et de capteurs médicaux
pouvant être suturés avec des tis-
sus vivants. « Il y a beaucoup de
types de tissus différents et il
nous faut donc beaucoup de
types d’encres », explique le pro-
fesseur Shah. La chercheuse et
son équipe ont développé une
trentaine de formules d’encres
biocompatibles qui pourraient
servir à imprimer des structures
3D pour l’élaboration de tissus et
d’organes.
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À Los Angeles, le destin d'une douzaine de
personnes s'entrecroise durant trente-six
heures quand le procureur Rick Cabot et
Jean, son épouse, sont attaqués par deux
jeunes qui s'emparent de leur voiture.
L'officier noir Graham Waters et sa parte-
naire Ria inspectent les lieux du délit.
Bouleversée par l'événement, Jean se met à
se méfier de tout le monde, même du jeune
employé mexicain

22h30

BABYLON A.D

Depuis le début du XXIe siècle, Toorop n'a pas dormi
une nuit complète sans son arme à la main. Ce merce-
naire à la réputation bien établie est toutefois en fin de
carrière et pour le moins désabusé. Dans un monde
rongé par les nationalismes de tous bords et les mar-
chands d'armes, Gorsky, personnage mafieux régnant
sur l'Europe de l'Est, lui confie une mission qui pourrait
lui offrir une porte de sortie. Il s'agit de convoyer,
depuis la Russie jusqu'à New York, une jeune fille
blonde et pure prénommée Aurora qui n'est jamais sor-
tie du couvent dans lequel elle a été élevée. Sans oublier
une gouvernante aussi mystérieuse qu'omniprésente

20h45

CAPITAL VACANCES :
DÉPENSER MOINS POUR

VOYAGER PLUS ! 

Profiter doit-il nécessairement rimer avec dépenser ?
À l'heure où le budget vacances des Français ne cesse
de diminuer, de nouvelles manières de voyager voient
le jour. Loger chez l'habitant plutôt qu'à l'hôtel, voya-
ger en ferry, préférer les itinéraires bis aux autorou-
tes ou encore choisir des destinations peu prisées
cette année, comme la Tunisie. Des offres alléchantes
qui promettent des vacances à prix réduits. Mais
peut-on payer moins cher sans pour autant renoncer
à la qualité ? Au sommaire : «Airbnb : le plus grand
hôtel du monde» - «Tunisie : opération séduction !» -
«Corsica Ferries : bienvenue à bord du low-cost des
mers» - «Les bons plans des itinéraires bis»

20h50

LES VACANCES DE
DUCOBU

Ducobu s'apprête à partir en vacances avec sa
famille, mais aussi avec les voisins, les Gratin.
Ce qui signifie qu'il va devoir supporter des
horaires de garnison et enchaîner les révisions
et les musées. Et comble du hasard, le profes-
seur Latouche, son terrible ennemi, et sa collè-
gue, Mlle Rateau, ont réservé dans le camping
où il séjourne. Ducobu en aurait presque la
nostalgie des bancs de Saint-Potache.
Heureusement, le destin va mettre sur sa route
une mystérieuse carte. Ducobu va alors partir
à l'aventure

22h35

INSPECTEUR LEWIS
EFFRAYANTE SYMÉTRIE 

Le meurtre de la jeune baby-sitter Jessica Lake
dans la maison du couple Nick et Honey Addams
soulève bien des questions. Jessica remplaçait au
pied levé la baby-sitter habituelle. Etait-ce vrai-
ment elle qui était visée ? Et pourquoi avait-elle
les poignets attachés au lit dans une pose très étu-
diée ? Quant à Nick et Honey Addams, ils ont un
alibi : cette nuit-là, ils sont restés chez leurs amis
Garland, adeptes d'échangisme. Les inspecteurs
apprennent également que Jessica avait servi de
modèle à la photographe Marion Hammond dans
des mises en scène proches de celle du meurtre

20h35

LOW COST

Ayant choisi un vol «pas cher» pour leurs
vacances à Djerba en Tunisie, les passagers du
vol low cost Djerba-Beauvais se retrouvent
bloqués au sol à l'heure du retour en France.
Alors qu'ils attendent depuis plus de huit heu-
res dans l'avion dont la climatisation est en
panne, tous les effets bénéfiques de leur séjour
s'estompent peu à peu. Totalement excédés et
énervés, les passagers perdent patience... et
aussi le nord. Ils décident alors de tout tenter
pour rentrer chez eux. L'un d'eux étant un
pilote à la retraite, ils décident de se débrouil-
ler seuls sans attendre le pilote officiel

23h05

LA FLEUR DU MAL

La famille Charpin-Vasseur vit depuis trois
générations dans une demeure bourgeoise aux
alentours de Bordeaux. D'étranges relations
unissent ses membres. Après la guerre,
Micheline, dite Tante Line, fut accusée d'avoir
assassiné son père, puis acquittée, faute de preu-
ves. Aujourd'hui, sa nièce Anne Charpin, femme
de Gérard Vasseur (le frère de son ex-époux
décédé), mène sa campagne électorale. Michèle,
la fille d'Anne, et François, le fils de Gérard, se
consacrent à leur amour. Un tract anonyme
révélant des détails sordides sur la famille cir-
cule dans la ville

22h35

ENQUÊTES CRIMINELLES : LE
MAGAZINE DES FAITS DIVERS 

«Affaire Monique Lejeune : un trop lourd
secret de famille». Samedi 8 février 2003,
Coulogne (Pas de calais). Monsieur
Noblecourt pousse le portail de Monique
Lejeune, 53 ans. Il aperçoit sa voisine
gisant dans une mare de sang. On dénom-
bre sur son corps 58 plaies au moins, par
arme blanche. «Affaire Barbot : la mort est
dans le pré». Le 23 mars dernier, dans les
rues de Candé, dans le Maine et Loire, 700
personnes

22h35
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l'étoile montante du
cinéma français

Alice Isaaz, après
avoir joué le rôle d'une
étudiante en école de

commerce dans La crème
de la crème, se fait
petit à petit un nom.

Ainsi, la voilà  à
l'affiche du dernier film
de Jean-François Riche
Un moment d'égarement.

Plus de six mois après
la mort de sa petite

Indila, Claudia Galanti
surmonte la plus terri-
bles des épreuves pour

une maman grâce à
l’amour et au récon-
fort de sa famille.  

Alice Isaaz

Miranda Kerr
de retour chez

Victoria's Secret ?
Miranda Kerr, qui avait
arrêté de défiler pour

Victoria's Secret en 2013,
pourrait bien faire son grand
retour à la fin de l'année

2015. Elle serait en pourparlers
afin de signer un nouveau

contrat.

Claudia Galanti
le sourire enfin

retrouvé 
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SYRIE

L’UNESCO DÉNONCE LES NOUVELLES DESTRUCTIONS
D'ŒUVRES D'ART DE PALMYRE PAR L’EI

LL a directrice de l'Unesco, Irina,
Bokova, a dénoncé, vendredi, les
nouvelles destructions d'œuvres d'art

de la cité antique syrienne de Palmyre par
les éléments de l'organisation auto-
proclamée "Etat islamique".
"Les nouvelles destructions des biens
culturels du site de Palmyre témoignent de
la brutalité et de l'ignorance des groupes
extrémistes et de leur mépris des commu-
nautés locales et du peuple syrien", a
souligné Mme Bokova dans un commu-
niqué.
Des membres de l'EI ont détruit samedi
des bustes funéraires et la célèbre statue
du Lion d'Athéna, une pièce unique de
plus de trois mètres de haut, a indiqué
jeudi le directeur général du département
des Antiquités et des musées de Syrie.
La statue avait été découverte en 1977 par
une mission archéologique polonaise dans

le temple d'Al-Lat et date du Ier siècle
avant J.-C.
"La destruction des bustes funéraires en
provenance de Palmyre, en place
publique, devant des foules et des enfants
que l'on convoque au saccage de leur pat-
rimoine est un spectacle d'une perversité
glaçante", a dénoncé Irina Bokova.
"Ils représentent une mine d'information
sur les costumes, les bijoux, les traditions
et l'histoire du peuple syrien. Leur
destruction est une nouvelle tentative de
briser les liens des peuples avec leur his-
toire, de les couper de leurs repères pour
mieux les asservir", a-t-elle ajouté.
Irina Bokova a réitéré son appel à "tous
les chefs religieux, aux intellectuels, aux
jeunes, à se mobiliser contre l'instrumen-
talisation de la religion, à répondre aux
arguments fallacieux des artisans de
haine".

GRACE AU NUMÉRO VERT 1055
SAISIE DE 90 OVINS VOLÉS

UU ne sexagénaire a contacté le groupement territorial de Gendarmerie
nationale de M’Sila, sur le numéro vert 1055 pour signaler le vol de
son cheptel composé de quatre vingt dix ovins, de son étable à la

commune de Ouled-Addi-Guebala. Alertés, les gendarmes de la brigade
locale et ceux de la section de sécurité et d'intervention ont entamé des
recherches qui ont abouti à la récupération du cheptel volé, abandonné non
loin du lieu du méfait.  
Une enquête est ouverte par les gendarmes de la brigade de Ouled-Addi-
Guebala. 
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UN AUTOMOBILISTE AGRESSÉ À BERROUAGHIA
Trois suspects arrêtés

LL e groupement territorial de Gendarmerie nationale de Médéa a reçu un appel sur le numéro
vert 1055 d'un citoyen qui a avisé que trois individus non identifiés ont agressé le conduc-
teur d'un véhicule sur la route, commune de Berrouaghia, où ils l’ont roué de coups, avant

de prendre la fuite à bord d'une camionnette . 
Alertés, les gendarmes de la brigade de Tizi-Mahdi, qui étaient en patrouille sur la route, ont
intercepté le véhicule signalé et interpellé ses trois occupants dans la circonscription commu-
nale de Tizi-Mahdi.  Les mis en cause et le moyen de transport ont été remis aux gendarmes de
la brigade de Berrouaghia, qui ont ouvert une enquête, alors que la victime présentant des
blessures à la tête, occasionnées au moyen d'une pierre, a été évacuée vers l'hôpital local.


